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National 3 
 

La première place en 

ligne de mire 

Interruption de service sur Footclubs, FMI et Footclubs Compagnon 
 
Suite aux perturbations connues en début de saison sur les applications fédérales (FOOT 
2000, Footclubs, etc.), la F.F.F. a programmé une importante opération d’amélioration des 

systèmes le Mardi 12 Décembre 2017 à partir de 18h00. 
Une interruption de service d’environ 5 à 6 heures est à prévoir et les applications Footclubs, 

FMI et Footclubs Compagnon seront donc indisponibles durant ce créneau. Nous vous invi-

tons à prendre vos dispositions pour la préparation de vos rencontres. 
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PERMANENCE TELEPHONIQUE WEEK-END 

 
 

Poursuivant sa volonté d'être à l'écoute des clubs et dans le cadre du Dispositif Global de Prévention, 
le Comité Directeur de la Ligue a mis en place un dispositif de permanence téléphonique le week-end. 

 
Cette ligne est réservée aux problèmes ou anomalies exceptionnels ne pouvant pas trouver de solu-
tion immédiate sur le stade sans l'intervention d'une tierce personne qualifiée tels que, par exemple : 
 

 conditions de sécurité problématique dès l'accueil (spectateurs hostiles, absence de protection 

de l'équipe visiteuse, menaces etc.),  

 problèmes réglementaires (refus de désigner 1 ou des arbitres de touche si pas d'officiels, obs-
truction à la réalisation des vérifications d'avant match etc.), étant précisé que ce dispositif n’a 
toutefois pas vocation à donner des renseignements réglementaires sur : comment poser une 
réserve ? Dans tel ou tel cas, le joueur a-t-il le droit de prendre part à la rencontre ? etc.  

Dans ces derniers cas, il appartient aux clubs de prendre connaissance du ou des Règlements 
concernés. 

 anomalies diverses (maillots des 2 équipes identiques, changement de stade à la dernière mi-
nute, etc.).  

 
Les incidents et éléments communiqués à la personne d'astreinte feront l'objet d'un rapport qui sera 
transmis à la commission Régionale de Prévention, Médiation et Education (CRPME) pour suite à don-
ner. 
 
Nota Bene :  

 Ce dispositif n'est applicable que sur les compétitions organisées par la Ligue.  

 Pour faciliter les échanges et laisser la possibilité à la personne d'astreinte de rappeler un inter-
locuteur, il est conseillé de ne pas appeler avec un numéro masqué.  

 
Les 9 et 10 Décembre 2017 

 

Personne d’astreinte : 
 

Brigitte HIEGEL 
 

06.17.47.21.11 
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Terrains impraticables : rappel de la procédure  
 

Conformément aux dispositions de l’article 20.6 du Règlement Sportif Général de la Ligue, 

dans le cas où l’état d’un terrain de football classé ne permet pas de l’utiliser (en raison de son 

impraticabilité) à la date fixée par le calendrier officiel, l’autorité en charge de sa gestion doit en 

informer officiellement la L.P.I.F.F. par fax ou via l’adresse de messagerie competi-

tions@paris-idf.fff.fr, au plus tard le VENDREDI 12 HEURES, pour un match se déroulant le 

samedi, le dimanche, ou le dernier jour ouvrable 12 HEURES pour un match se dérou-

lant un autre jour de la semaine (si le dernier jour ouvrable est un samedi, le délai limite 

est fixé au vendredi 12 HEURES), afin de permettre au Département des Activités Sportives 

d’informer les arbitres et les clubs concernés, à l’aide du site Internet de la Ligue, du non dérou-

lement de la rencontre à la date prévue au calendrier. Toutefois, pour favoriser le bon déroule-

ment de la compétition (Championnat ou Coupe), la Ligue peut, avec l’accord écrit du club ini-

tialement désigné en qualité de visiteur et si l’état de son terrain le permet, procéder à l’inver-

sion de la rencontre sous réserve, pour une rencontre de Championnat, du respect des disposi-

tions de l’alinéa 4 de l’article 20 dudit Règlement. 

 

En cas de non-respect du délai de déclaration de l’impraticabilité du terrain défini ci-

dessus, la rencontre reste fixée à la date prévue pour son déroulement et l’arbitre et les 

joueurs des clubs concernés sont tenus d’être présents sur le lieu de celle-ci. Il est établi une 

feuille de match qui est expédiée dans les vingt-quatre heures à l’organisme qui gère la compé-

tition et l’arbitre adresse un rapport dans lequel il précisera si le terrain était, selon lui, praticable 

ou non. Etant toutefois précisé qu’en aucun cas, un arbitre ne peut s’opposer à la fermeture du 

terrain pour cause d’impraticabilité, décidée par l’autorité en charge de sa gestion et ce, même 

s’il le juge praticable. Si l’information quant à l’impraticabilité du terrain est communiquée à l’ar-

bitre le jour de la rencontre, les formalités administratives précitées doivent être accomplies. 

 

La forme de l’information officielle du gestionnaire du terrain 

Si le gestionnaire du terrain est une commune, l’information officielle quant à l’impraticabilité du 

terrain doit se présenter sous la forme d’un arrêté municipal. Dans les autres cas, le document 

officiel peut se présenter sous la forme d’une attestation et doit être signé du Président de 

l’autorité en charge de la gestion du terrain ou d’une personne dûment habilitée à cet effet. 
 

Le sort d’une rencontre non jouée pour cause de terrain impraticable 

Dans tous les cas, la Commission compétente appréciera, en fonction des éléments qui lui se-

ront communiqués, s’il y a lieu de reporter ou non la rencontre à une date ultérieure, étant pré-

cisé qu’elle a la possibilité d’infliger la perte par pénalité de la rencontre au club recevant dans 

le cas où la décision de ne pas faire jouer la rencontre serait fondée sur un motif dilatoire. Il est 

également précisé qu’en cas d’impraticabilité prolongée, la Commission d’Organisation compé-

tente peut inverser une rencontre de Coupe lors de la fixation d’une nouvelle date. 

 

Nota Bene 

Cette procédure n'est applicable que pour les compétitions régionales ; pour la procédure 

applicable pour les compétitions départementales, consultez le Règlement Sportif Général 

du District concerné. 
 

mailto:competitions@paris-idf.fff.fr
mailto:competitions@paris-idf.fff.fr
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Matches remis, matches à jouer, matches à rejouer :  

quelles différences ?  

(Article 20 du Règlement Sportif Général de la L.P.I.F.F.)  
 

Un match remis est une rencontre qui, pour une cause quelconque, notamment 

d'intempéries, n'a pas eu de commencement d'exécution à la date à laquelle il était prévu 

qu'elle se déroule. 

Un match à jouer est une rencontre dont il est prévu qu'elle se déroule à une date 

fixée au calendrier. 

Un match à rejouer est une rencontre qui a reçu exécution partielle ou totale ou qui a 

eu son résultat ultérieurement annulé par décision d'un organisme officiel ordonnant qu'elle 

soit jouée à nouveau dans son intégralité. 

 

Dans le cas d'un match à rejouer (et uniquement dans ce cas), ne peuvent prendre 

part à la rencontre que les joueurs qualifiés à la date prévue pour le premier match. 

Il est également rappelé que le joueur suspendu lors d’une rencontre (interrompue ou 

non) qui est finalement donnée à rejouer, ne peut pas participer à la nouvelle ren-

contre.  

 

Calendrier : quand s’informer de l’état d’une rencontre ?  
 

Conformément aux dispositions des articles 10.2 et 20.3 du Règlement Sportif Général de la 

Ligue, la situation officielle du déroulement d'une rencontre est celle affichée sur le site Inter-

net de la Ligue ou sur FOOTCLUBS, le vendredi à 18h00 (pour une rencontre programmée 

le week-end ou le lundi) ou le dernier jour ouvrable précédant la rencontre à 18h00 (pour 

une ren-contre programmée en semaine).  

En effet, des changements dans le déroulement d'une rencontre pouvant intervenir « à la 

dernière minute », il est donc préconisé de consulter l'état des rencontres de vos équipes 

dans le délai prévu dans les articles précités.  

 

Rappel : si la Commission d’Organisation compétente a qualité pour accorder une déroga-

tion en l’absence d’accord de l’adversaire, le club à l’origine de la demande de changement 

doit, à tout le moins, en aviser son adversaire, étant précisé que dans certains cas, l’accord 

de l’adversaire sera exigé par la Commission.  
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Feuille de Match Informatisée : les bons réflexes 
 

 

Les règles applicables aux rencontres pour lesquelles il est recouru à une Feuille de Match 

Informatisée (F.M.I.) sont fixées à l’article 139 bis des Règlements Généraux de la F.F.F., à 

l’article 13 du Règlement Sportif Général de la Ligue (préambule de l’article) et à l’article 

44.4 dudit Règlement Sportif Général pour ce qui concerne les sanctions en cas de non-

utilisation de la F.M.I.. 

 

Cliquer ICI pour prendre connaissance du tableau synoptique des étapes et du rôle de 

chaque acteur dans le cadre de l’utilisation de la F.M.I.. 

 

La présentation des licences 

 

Suite à la dématérialisation du support licence à compter de la saison 2017/2018, les condi-

tions de présentation des licences le jour du match (article 8 du Règlement Sportif Général 

de la L.P.I.F.F.) ont été modifiées. Nous vous proposons sur le tableau suivant une présen-

tation synthétique des dispositions réglementaires applicables : 

Cliquer ICI pour prendre connaissance de la circulaire de la F.F.F. sur la vérification des li-

cences. Vous y trouverez toutes les précisions nécessaires concernant la procédure à res-

pecter en matière de vérification des licences le jour du match. 

    
Présentation des licences 

  

  
Feuille de Match Informatisée 

  
Sur la tablette du club recevant 

Feuille de match papier 

  
Sur Footclubs Compagnon 

  
OU 

  
Listing des licenciés imprimé par le club sur papier libre 

  
SINON 

  
Pièce d’identité avec photo  

+ Demande de licence 2017/2018 avec  la partie certificat médical       
complétée ou Certificat médical de non contre-indication 

  

http://www.lpiff.fr/publication/FMI.%20Qui%20fait%20quoi%2C%20quand%20%2C%20comment.pdf
http://www.lpiff.fr/publication/D%C3%A9cision%20CFRC%202017-11%20-%20Circulaire%20v%C3%A9rification%20des%20licences.pdf
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Dispositif Global de Prévention 
Organisation des matches sensibles 

 
Dans le cadre de sa politique régionale de prévention, la Ligue de Paris Ile-de-France a mis en 
place un dispositif d'accompagnement des clubs, "le Dispositif Global de Prévention", qui comprend, 
entre autre, un procédé d'encadrement des matches sensibles. Ainsi, pour chaque rencontre que 
vous aurez identifiée comme sensible, vous devrez faire une demande d'encadrement et d'aide au-
près de la Ligue en utilisant le dossier type 15 jours avant la date du match. 
 
Chaque demande sera étudiée par la Commission Régionale de Prévention Médiation Education 
(cette Commission étant chargée du suivi et de la gestion du Dispositif Global de Prévention) qui 
invitera systématiquement, pour chaque demande, les représentants des deux clubs participant à la 
rencontre. 

Le Référent Prévention Sécurité de club 
 

EN AMONT DU MATCH 

* Lister les matches du club à domicile 

* Prendre contact avec son homologue du club visiteur 

* Mettre en place un Dispositif Global de Prévention en cas de match classé sensible : 

 - Organiser une réunion avec les éducateurs et les dirigeants du club 

 - Contacts téléphoniques avec les forces de l'ordre, la Mairie… 

 

 

LE JOUR DU MATCH 

AVANT LA RENCONTRE 

* Vérifier l'affichage des divers documents (règlement intérieur, secours, médecin de garde 

…) 

* Visiter les installations (vestiaires des arbitres et du club adverse) 

* S'assurer de la présence à proximité d'un défibrillateur avec facilité d'accès 

* Accueillir les officiels et l'équipe visiteuse 

* Briefing d'avant match avec les 2 délégués de club (le délégué officiel si présent) et l'arbitre 

pour : 

 - Faire un point sur la rencontre 

 - Présenter le dispositif de sécurité 

 - Aborder son placement pendant la rencontre (jamais sur le banc) 

 - Evoquer les mesures à prendre en cas d'incidents 

* Assurer la sécurisation du couloir des vestiaires 

 

 

PENDANT LA RENCONTRE 

* Veiller au comportement des spectateurs pendant la rencontre 

 

 

APRES LA RENCONTRE 

* Sécuriser l'accès aux vestiaires (ne pas laisser entrer le public) 

* Contrôler l'état des vestiaires 

* Débriefing d'après match (Dirigeants, Arbitres, Référent adverse, Président, force de l'ordre, 

délégué) 

* Assurer le départ des officiels et de l'équipe visiteuse 

https://paris-idf.fff.fr/wp-content/uploads/sites/19/bsk-pdf-manager/7192bed2afaa6594f52cb22c948c489f.pdf
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L’arbitrage des rencontres de Football Entreprise  
et Critérium du Samedi 

 
 

Il est rappelé que conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, pour les ren-

contres des compétitions suivantes : 

. Championnat du Football d’Entreprise du Samedi Après-midi de Régional 3 ; 

. Championnat des équipes 2 du Football d'Entreprise du Samedi Après-midi ; 

. Coupes Régionales du Football d’Entreprise du Samedi Après-midi (Coupes RESTLE et 

MATHIEU) ; 

. Championnat du Football d'Entreprise du Samedi Matin et Coupes Régionales du Football 

d'Entreprise du Samedi Matin (Challenges VALENTINE et NMPP) ; 

. Critérium du Samedi Après-midi et Coupes Régionales (Coupes MOUMINOUX et 

SAINTOT) ; 

La fonction d'arbitre-assistant peut être exercée par un joueur inscrit sur la feuille de match. 

Celui-ci peut être remplacé par un autre joueur participant au match et lui-même pourra parti-

ciper à ce match. Le changement d'arbitre-assistant ne pourra se faire qu'à la mi-temps. En 

cas de non-respect de ces règles, le club fautif aura match perdu par pénalité si des réserves 

ont été régulièrement formulées et confirmées. 

Qualification des joueurs 
dans les équipes de leur club 

(Extrait de l'article 7.7 du R.S.G. de la L.P.I.F.F.) 
 
 

Les joueurs sont indistinctement qualifiés pour chaque équipe de leur club. 

Ainsi, dans le cas où un club participe à plusieurs compétitions différentes, la hiérarchie de 

ses équipes ne doit être appréciée que dans le cadre de chacune des compétitions qui sont 

disputées. 

A titre d'exemple, cela signifie que quelle que soit la Division dans laquelle ces équipes évo-

luent, une équipe Senior du Dimanche Après-midi n'est, ni une équipe inférieure, ni une 

équipe supérieure, par rapport à une équipe Senior du Dimanche Matin, ou à une équipe de 

Seniors Vétérans. 

De même, une équipe U16 n'est, ni une équipe inférieure, ni une équipe supérieure, par rap-

port à une équipe U17 ou à une équipe U15. 
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Un championnat qui perd la tête 

Depuis la 1ère journée de ce nou-
veau championnat de National 3, pas 

moins de cinq équipes se sont succé-

dées en tête du classement. Aucune 

n’est parvenue à s’installer durable-
ment aux commandes. Aubervilliers 

a tenu cette place mais est redescen-

du aujourd’hui en 6e position après 
notamment deux défaites consécu-

tives concédées face au PFC et à 

Versailles. Le rachat sera donc ce 
week-end à l’ordre du jour face à un 

adversaire qui ne sera cependant pas 

une victime expiatoire. L’équipe 

réserve de Créteil, très irrégulière 
dans ses résultats, a cependant déjà 

démontré qu’elle pouvait battre 

n’importe quelle équipe de ce cham-
pionnat. Aubervilliers devra donc se 

méfier. La méfiance aussi au pro-

gramme pour l’actuel leader, Bobi-
gny. La série est belle puisque les 

joueurs de Stéphane Boulila n’ont 

plus connu la défaite depuis cinq 

matches. Mais ils défieront une for-
mation  des Mureaux qui, à 

l’inverse, doute puisqu’elle ne s’est 

plus imposée depuis trois rencontres. 
Mais elle conserve toutefois sa capa-

cité de réaction intacte et pourrait 

retrouver ses marques face au leader 

qui ne verra pas son principal con-
current, Versailles, revenir sur lui 

puisque les Yvelinois ne joueront 

pas ce week-end. En revanche, il 
devra toutefois regarder avec atten-

tion la prestation des Gobelins. 

Ephémère leaders, les Parisiens ont 

perdu cette place après leur défaite 
face à Versailles. Ils sont bien dispo-

sés à retrouver leur dynamique dans 

un match face aux Ulis qui fleure 
bon l’ancienne Division d’Honneur. 

Ces deux formations se connaissent 

bien et les Gobelins savent qu’ils ne 
doivent pas se fier au parcours un 

peu chaotique des Essonniens qui 

restent sur deux revers et notamment 

un cinglant 4-1 concédé à domicile 
face à Créteil. Les joueurs de Maha-

madou Niakaté se doivent une re-

vanche et devront aller prendre des 
points sous peine de glisser encore 

plus en bas du classement. Une 

queue de peloton occupée notam-
ment par le PFC qui doit enrayer sa 

série de trois défaites pour espérer 

lâcher la dernière place. Mais son 

déplacement sur la pelouse d’Ivry ne 
s’annonce pas comme une balade de 

santé. Même si les Ivréens viennent 

de prendre trois buts face à Saint-
Ouen l’Aumône.  

Des Val-d’Oisiens qui semblent peu 

à peu ressortir la tête de l’eau après 

une entame très compliquée. Le pro-
blème est qu’ils affronteront ce week

-end une autre équipe qui relève la 

tête, le Racing. Les Ciel-et-Blanc ont 
ouvert leur compteur de victoire 

avec même deux succès consécutifs 

qui leur ont permis de s’extirper de 

la zone rouge. Une zone avec la-
quelle flirtent Sénart-Moissy et Noi-

sy-le-Sec. Avec toutefois une trajec-

toire bien différente puisque si Mois-
sy ne s’est pas imposé lors de ses 

cinq dernières rencontres, les Noi-

séens n’ont, à l’inverse, plus connu 
la défaite depuis trois matches.   

Classement  
du National 3 : 

 
1. Bobigny (21 points) 
2. Versailles (20 pts) 
3. Les Gobelins (18 pts) 
4. Blanc-Mesnil (17 pts) 
5. Créteil (16 pts) 
6. Aubervilliers (15 pts) 
7. Ivry (14 pts) 
8. Les Mureaux (13 pts) 
9. Racing-Colombes (10 pts) 
10. Les Ulis  (10 pts) 
11. Noisy-le-Sec (10 pts) 
12. Sénart-Moissy (9 pts) 
13. Saint-Ouen l’Aumône (9 pts) 
14. Paris FC (7 pts) 

 

 11e journée 
 

Samedi 09 décembre (17h) 
 

Noisy-le-Sec / Sénart-Moissy 
 

Samedi 09 décembre (18h) 
 

Aubervilliers / Créteil 
Ivry / PFC 

Bobigny / Les Mureaux 
 

Samedi 09 décembre (20h) 
 

Les Gobelins / Les Ulis 
 

Dimanche 10 décembre 
(14h30) 

 

Racing / St-Ouen l’Aumône 
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PROCÈS-VERBAL N°7 

 
 

Réunion du : Jeudi 30 Novembre 2017 
 
Présents : MM. Nicolas FORTIER, Jean-Louis 
GROISELLE, Yves LE BIVIC, Michel VAN BRUSSEL. 
Excusés : MM. Philippe COUCHOUX (Comité Direc-
teur), Thierry DEFAIT, Boubakar HAMDANI, 
Christophe LAQUERRIERE, Bachir LOUAHAB, Alain 
PROVIDENTI. 
Assiste: M. MAURY (Directeur Général Adjoint). 
 
 
1/ 9ème et 10ème  journées de N3 et R1 : analyse des 
rapports de délégués  
La Commission relève que 2 incidents avec des 
spectateurs se sont produits à l’issue de 2 matches du 
championnat N3 lors des 9ème et 10ème journées. 
Elle prend note que les dossiers sont en cours 
d’instruction auprès de la Commission Régionale de 
Discipline. 
 
2/ Rendez-vous « clubs » 
 

· Championnat jeunes U17 / U19 
Suite à incidents répétés en U17 (saison 
2016/2017) et U19 (saison 2017/2018), la Com-
mission décide d’inviter le Président du club et 
le Référent Prévention Sécurité à une réunion 
de travail le jeudi 11 janvier 2018 à 18h45. 

 
· Critérium Futsal U18 

Suite à l’inscription répétée d’un dirigeant sus-
pendu sur plusieurs feuilles de match, la Com-
mission décide d’inviter le Président du club à 
une réunion de travail le jeudi 11 janvier 2018 à 
19h30. 

 
3/ Ordre du jour de la réunion plénière C.R.P.M.E. / 
C.D.P.M.E. du 21/12/2017 
Les membres de la Commission échangent sur le con-
tenu de cette réunion. 
L’ordre du jour sera finalisé lors de la prochaine réu-
nion. 
 
 
Prochaine réunion le Jeudi 14 décembre 2017 à 18h00 

Procès-Verbaux 

 Journal Numérique n°460 du jeudi 7 Décembre 2017 
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Commission Régionale Prévention 
Médiation Education 
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PROCÈS VERBAL n°19 
 

Réunion du : mardi 5 décembre 2017 
 

 
Animateur : M. CAUCHIE 
Présents : MM. CARALP– DUPRE – GROISELLE –  
LALUYAUX – TROTE – VAN BRUSSEL  
Excusés : MM. BOUILLON  –  LAQUERRIERE 
 
Toutes les présentes décisions sont susceptibles d’ap-
pel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Cou-
rantes de la L.P.I.F.F., dans un délai de 7 jours à comp-
ter du lendemain du jour de leur notification (ce délai 
étant de 2 jours francs pour les toutes les présentes 
décisions sont susceptibles d’appel devant Coupes Na-
tionales et de 3 jours pour les Coupes Régionales), 
dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du 
Règlement Sportif Général de la L.P.I.F.F.. 

 
513751 : VIRY CHATILLON ES 
U 17 R3/D - Matches à 14h00 toute la saison. 
 

SENIORS - COUPE DE PARIS – I.D.F.  

 
20169767 : GOBELINS FC 2 / ST BRICE FC 1 du 
17/12/2017 
Demande de GOBELINS FC via FOOTCLUBS. 
Cette rencontre aura lieu le VENDREDI 15 DECEMBRE 
2017 à 20h45, sur les installations de Stade G. Carpen-
tier situées 5, Place Port aux Princes, 75013 PARIS. 
Accord de la Section, sous réserve de l’accord écrit 
de ST BRICE devant parvenir au Département des 
Activités Sportives de la LPIFF, dans les délais pré-
vus à cet effet. 

 
20169773 : BLANC MESNIL SFB 2 / PLESSIS ROBIN-
SON FC 1  du 17/12/2017 
Demande de BLANC MESNIL via FOOTCLUBS. 
Cette rencontre aura lieu le DIMANCHE 17 
DECEMBRE 2017 à 14h30, sur le complexe du Stade 
Jean Bouin, 93150 BLANC MESNIL. 
Accord de la Section. 
 
20169782 : MONTROUGE FC 92 1 / GRIGNY US 1 du 
17/12/2017 
Demande de MONTROUGE FC 92 pour jouer le 
16/12/2017 à 17h via FOOTCLUBS. 
Cette rencontre aura lieu le SAMEDI 16 DECEMBRE 
2017 à 17h00, sur les installations du Stade Jean Lezer 
à MONTROUGE.  
Accord de la Section, sous réserve de l’accord écrit 
de GRIGNY US devant parvenir au Département des 
Activités Sportives de la LPIFF, dans les délais pré-
vus à cet effet. 
 
 

SENIORS - CHAMPIONNAT 

 
FMI 
 
19425295 – C.A. PARIS 1 / FONTENAY SOUS BOIS 
U.S. 1 du 03/12/2017 (R4/B) 
La Section, 
constate qu’à l’occasion de cette rencontre n’a pas été 
mis en œuvre le système de la feuille de match informa-
tisée.  
Après lecture du rapport de l’arbitre, 
. demande aux 2 clubs un rapport précisant les rai-
sons de la non utilisation de la F.M.I. pour sa réu-
nion du 12/12/2017. 
 
544872 : TREMBLAY FC 
Equipe Seniors 1 Régional 4/D 
En retour de la Commission Supérieure d’Appel de la 
FFF du 16 novembre 2017 décidant de prolonger la 
suspension ferme du terrain infligée à l’équipe 1 Seniors 
du TREMBLAY FC jusqu’à la fin de la saison 2017/2018 
(le terrain de repli devant être situé à 30 kms au 
moins du siège social du club). 
La Section prend note et demande au club du 
TREMBLAY FC de fournir un terrain de repli neutre, 
accompagné de l’attestation de prêt du propriétaire des 
installations pour tous ces matchs à domicile. 
 
507502 : RUNGIS US 
Equipe Seniors 1 R1 
La Section demande au club de RUNGIS US de fournir 
au Département des Activités Sportives de la LPIFF,  un 
terrain neutre en dehors de la ville de RUNGIS, ac-
compagné de l’attestation de prêt du propriétaire 
des installations pour la rencontre : 
19426491 : RUNGIS US / MELUN FC du 20/01/2018 
 
551497 : COURBEVOIE SPORTS  
Equipe Seniors 1 R3/B 
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La Section demande au club de COURBEVOIE 
SPORTS de fournir au Département des Activités Spor-
tives de la LPIFF,  un terrain neutre en dehors de la 
ville de COURBEVOIE et situé à 10 kms au moins du 
siège social du club, accompagné de l’attestation 
du propriétaire des installations pour les ren-
contres : 
19426057 : COURBEVOIE SPORTS / NOISY LE SEC 
BANL 93 2 du 14/01/2018 
19426072 : COURBEVOIE SPORTS / VAL YERRES 
CROSNE AF du 04/02/2018 
 
19459051 : BLANC MESNIL SFB / VERSAILLES 78 
FC du 09/12/2017 (N3) 
L’équipe de BLANC MESNIL SFB ayant sa rencontre 
de Coupe de France du 03/12/2017 replanifiée le 10 
Décembre 2017. 
La Section reporte cette rencontre au samedi 27 jan-
vier 2018. 
 
19459075 : CRETEIL LUSITANOS US / LES MU-
REAUX OFC du 16/12/2017 (N3) 
Demande de changement de date et heure de 
CRETEIL LUSITANOS via FOOTCLUBS, le match de 
Championnat National de l’équipe 1 de CRETEIL LUSI-
TANOS étant programmé le samedi 16/12/2017 suite à 
sa retransmission télévisée. 
La Section fixe cette rencontre le dimanche 17 dé-
cembre 2017 à 15h00, sur les installation du stade 
Dominique Duvauchelle 4 à Créteil. 
 
19459057 : RACING COLOMBES 92 RFC / ST OUEN 
L’AUMONE AS du 10/12/2017 (N3) 
Cette rencontre aura lieu le dimanche 10 décembre 
2017 à 14h30, sur les installations du stade Lucien 
CHOINE à COLOMBES. 
Accord des deux clubs via FOOTCLUBS. 
Accord de la Section. 
 
19459071 : ST OUEN L’AUMONE AS / NOISY LE SEC 
BANLIEUE 93 du 16/12/2017 (N3) 
Demande de changement d’heure de ST OUEN L’AU-
MONE via FOOTCLUBS. 
Cette rencontre aura lieu le samedi 16 décembre 2017 
à 14h30, sur les installations du club de ST OUEN 
L’AUMONE. 
Accord de la Section, sous réserve de l’accord de 
NOISY LE SEC B.93 devant parvenir au Départe-
ment des Activités Sportives de la LPIFF, dans les 
délais prévus à cet effet. 
 
19426447 : ST BRICE FC / MONTREUIL RSC du 
02/12/2017 (R1) 
Suite à l’inversion de cette rencontre. 
Les rencontres deviennent : 

Match aller : 19426447 : MONTREUIL RSC / ST BRICE 
FC du 02/12/2017  
Match retour : 19426538 : ST BRICE FC / MONTREUIL 
RSC du 05/05/2018 
 
19426431 : MELUN FC / ST BRICE FC du 18/11/2017 
remis le 27/01/2018 (R1) 
Demande de changement de date de MELUN FC et 
refus de ST BRICE via FOOTCLUBS. 
La Section maintient cette rencontre le samedi 27 
janvier 2018 à 18h00, sur les installations du club de 
MELUN FC. 
 
19426448 : PARIS ST GERMAIN FC / MEAUX 
ACADEMY CS du 02/12/2017 (R1) 
Courriel du PSG. 
Cette rencontre est reportée au 16 décembre 2017. 
 
19426050 : NOISY LE SEC BANLIEUE 93 2 / EVRY 
FC 2 du 10/12/2017 (R3/B) 
Demande de changement d’horaire de NOISY LE SEC 
B.93 via FOOTCLUBS, en raison d’un match de Coupe 
Gambardella. 
Les compétitions fédérales étant prioritaire sur les ren-
contres de la Ligue, la Section accorde le baisser de 
rideau pour cette rencontre et la fixe le dimanche 10 
décembre 2017 à 17h30, sur les installations du 
stade Savador Allende 1 à Noisy le Sec. 
 
19426051 : NEUILLY SUR MARNE SFC / COURBE-
VOIE SP. du 10/12/2017 (R3/B) 
Demande de NEUILLY SUR MARNE SFC d’inverser la 
rencontre via FOOTCLUBS et refus de COURBEVOIE 
SP. 
Demande de NEUILLY SUR MARNE SFC de reporter 
la rencontre en raison de la rencontre de Coupe Gam-
bardella sur les installations. 
La Section reporte cette rencontre à une date ulté-
rieure. 
 
19425301 : FONTENAY SOUS BOIS US / MONTE-
REAU AMICALE AS du 10/12/2017 (R4/B) 
Cette rencontre aura lieu le dimanche 10 janvier 2017 à 
14h30, sur les installations du stade G. Le Tiec à 
FONTENAY SOUS BOIS. 
Accord des deux clubs via FOOTCLUBS. 
Accord de la Section. 
 
19425518 : PARISIENNE ES / FRANCONVILLE FC du 
10/12/2017 (R4/D) 
Cette rencontre aura lieu le dimanche 10 janvier 2017 à 
16h00, sur les installations du stade des Poisson-
niers – Paris 18ème. 
Accord des deux clubs via FOOTCLUBS. 
Accord de la Section. 
 
19425519 : MARLY LA VILLE ES / SURESNES JS du 
10/12/2017 (R4/D) 
Courriel de MARLY LA VILLE ES commniquant son 
terrain de repli pour jouer cette rencontre. 
La Section émet un avis défavorable au terrain pro-
posé. 
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519616 : MARLY LA VILLE ES 
Equipe Seniors 1 R4/D 
RAPPEL : La Section rappelle au club de MARLY LA 
VILLE qu’il devra fournir au Département des Activités 
Sportives de la LPIFF,  un terrain neutre en dehors de 
la ville de MARLY LA VILLE, accompagné de l’attes-
tation du propriétaire des installations pour la ren-
contre : 
19425545 : MARLY LA VILLE ES / TREMBLAY FC du 
04/02/2018 
 
19425522 : TREMBLAY FC 1 / GENNEVILLIERS CSM 
1 du 10/12/2017 (R4/D) 
Terrain de repli. 
Réception de la convention de mise à disposition du 
Parc Sportif de Pozoblanco au MEE. 
Cette rencontre aura lieu le dimanche 10 décembre 
2017 à 15h00, sur les installation du Parc Sportif de 
Pozoblanco (terrain annexe synthétique), rue des Lacs 
Bout de la rue après le gymnase, 77350 Le Mee sur 
seine. 
Accord de la Section. 
 
19425521 : COSMO TAVERNY / PARISIS FC du 
10/12/2017 (R4/D) 
Demande de changement de terrain de COSMO TA-
VERNY via FOOTCLUBS. 
Cette rencontre aura lieu le dimanche 10 décembre 
2017 à 15h00, sur les installations du stade Jean 
Bouin 1 à Taverny. 
Accord de la Section. 
 
19425156 : TORCY PARIS VALLEE DE LA MARNE 
US / TREMPLIN FOOT du 17/12/2017 (R4/A) 
Demande de report de la rencontre de TORCY P.V.M. 
en raison de l’indisponibilité du terrain n°1 via 
FOOTCLUBS. 
La Section fixe cette rencontre le dimanche 17 dé-
cembre 2017 à 15h00, sur les installations du stade du 
Fremoy 2 à Torcy. 
  
19425520 : RACING COLOMBES 92 RCF / AUBER-
GENVILLE FC du 10/12/2017 (R4/D) 
Demande de changement de terrain de COLOMBES 92 
RFC via FOOTCLUBS. 
Cette rencontre aura lieu le dimanche 10 décembre 
2017 à 15h00, sur les installations du stade Yves du 
Manoir N°2 (pelouse) à Colombes. 
Accord de la Section. 
 
 

SENIORS – ARRETES MUNICIPAUX des 02 et 03 Dé-
cembre 2017 

 

La Section prend note des arrêtés municipaux de fer-
meture de terrain conformément aux dispositions de 
l’article 20.6 du R.S.G. de la L.P.I.F.F. pour les ren-
contres ci-dessous : 

 
 
 

U19 - COUPE de PARIS I.D.F. 

 
20193118 : MEUDON AS / BOBIGNY ACADEMIE du 
17/12/2017 
Cette rencontre se déroulera le dimanche 17 décembre 
2017 à 12h30, sur les installations de MEUDON AS. 
Accord des deux clubs. 
Accord de la Section. 
 
 

U19 – CHAMPIONNAT 

 
FMI 
 
19366965 – BOBIGNY A.F. 1 / PARIS F.C. 2 du 
03/12/2017 (R1) 
La Section, 
après avoir pris note des informations communiquées, 
considérant que la F.M.I. a été utilisée mais n’a pas été 
transmise, 
par ce motif, 
demande au club de BOBIGNY A.F. de transmettre 
la F.M.I. (1er rappel). 
 
19366984 : CRETEIL LUSITANOS US / RED STAR FC 
du 21/01/2017 (R1) 
Demande de report au 18 février 2018 de RED STAR 
FC via Footclubs. 
La Section ne peut accéder à votre demande et main-
tient cette rencontre à la date du 21 janvier 2018.  
 
19367363 : VIRY CHATILLON ES / MITRY MORY 
FOOT du 10/12/2017 (R3/A) 
Cette rencontre se déroulera le dimanche 10 décembre 
2017 à 12h15, sur les installations de VIRY CHATIL-
LON. 
Accord des deux clubs. 
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Accord de la Section 
 
19367627 : BLANC MESNIL SP / MELUN FC du 
10/12/2017 (R3/C) 
Cette rencontre se déroulera le dimanche 10 décembre 
2017 à 14h30, sur les installations du stade Jean Bouin 
à BLANC MESNIL. 
Accord des deux clubs. 
Accord de la Section  
 
19367629 : BOULOGNE BILLANCOURT AC / SEV-
RAN FC du 10/12/2017 (R3/C) 
Demande de BOULOGNE BILLANCOURT AC via 
Footclubs. 
Cette rencontre se déroulera le dimanche 10 décembre 
2017 à 12h30 en lever de rideau d’une rencontre de 
CNU17, sur les installations du stade LE GALLO à 
BOULOGNE BILLANCOURT. 
Accord de la Section, les compétitions fédérales 
étant prioriatires sur les compétitions de Ligue. 
 
19367235 : NANTERRE ES 1 / SAINT DENIS US 1 du 
17/12/2017 (R3/C) 
Suite à un match de Coupe de Paris U19 à jouer à cette 
date pour l’équipe de NANTERRE ES contre BLANC 
MESNIL SFB, cette rencontre est reportée au DI-
MANCHE 07 JANVIER 2018 sur les installations 
habituelles de NANTERRE. 
 
 

U19 – ARRETES MUNICIPAUX du Dimanche 03 Dé-
cembre 2017 

 
La Section prend note des arrêtés municipaux de fer-
meture de terrain conformément aux dispositions de 
l’article 20.6 du R.S.G. de la L.P.I.F.F. pour les ren-
contres ci-dessous : 

 
 
 

U17 - COUPE DE PARIS I.D.F. – 3ème Tour 

 
20169749 : AUBERVILLIERS CM 1 / FLEURY 91 FC 1 
du 17/12/2017  
Courrier des 2 clubs demandant le report de cette ren-
contre. 

La Section maintient cette rencontre sur les installations 
habituelles d’AUBERVILLIERS CM et rappelle aux 
clubs que les compétitions de Ligue sont prioritaires sur 
les compétitions de Districts. 
 
20169745 : DRANCY JA / GARENNE COLOMBES AF 
du 17/12/2017  
Demande de changement de terrain de DRANCY JA via 
Footclubs. 
Cette rencontre se déroulera le dimanche 17 décembre 
2017 à 14h30, sur les installations du stade Paul André 
à DRANCY.  
Accord de la Section.  
 
 

U17 - CHAMPIONNAT 

 
FMI 
 
19367889 – PARIS F.C. 2 / TORCY P.V.M. 2 du 
03/12/2017 (R1) 
La Section, 
après lecture du rapport de l’arbitre, 
considérant que la F.M.I. a été utilisée mais n’a pas été 
transmise, 
par ce motif, 
demande au club de PARIS F.C. de transmettre la 
F.M.I. (1er rappel). 
 
19368018 – ANTONY SPORTS 1 / MAISONS ALFORT 
F.C. 1 du 03/12/2017 (R2/A) 
La Section, 
constate qu’à l’occasion de cette rencontre n’a pas été 
mis en œuvre le système de la feuille de match informa-
tisée.  
après avoir pris connaissance du rapport d’ANTONY 
SPORTS, 
considérant que la F.M.I. n’a pas pu être faite en raison 
de l’absence de l’arbitre officiel et de la méconnais-
sance des formalités à effectuer sur l’application par 
l’arbitre bénévole, 
considérant que lors des formations dispensées par la 
Ligue en début de saison, la partie réservée à l’arbitre a 
été abordée afin de permettre aux clubs d’être opéra-
tionnels en cas d’absence de l’arbitre, 
considérant que le guide d’utilisation de la F.M.I. à dis-
position de tous les clubs sur la plateforme d’assistance 
(https://fmi.fff.fr/assistance/) aborde également la procé-
dure à suivre par l’arbitre dans la gestion de la F.M.I., 
considérant qu’il était de la responsabilité d’ANTONY 
SPORTS en tant que club recevant, de remplir les for-
malités habituellement faites par l’arbitre et que l’ab-
sence de celui-ci ne peut être un motif pour ne pas utili-
ser la F.M.I., 
considérant que le club d’ANTONY SPORTS n’a donc 
pas tout mis en œuvre pour permettre l’utilisation de la 
F.M.I., 
considérant qu’il s’agit des premières journées où la 
F.M.I. est mise en place dans ce championnat, 
Par ces motifs,  
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. demande au club d’ANTONY SPORTS de régulari-
ser la situation afin d’être opérationnel à la gestion 
de la F.M.I. en cas d’absence de l’arbitre. 
Rappelle au club de MAISONS ALFORT F.C. qu’il est 
impératif d’envoyer un rapport en cas de non utilisation 
de la F.M.I. 
 
19368282 – RUEIL MALMAISON F.C. 1 / CHAMPS 
SUR MARNE A.S. 1 du 03/12/2017 (R3/A) 
La Section, 
après lecture du rapport de l’arbitre, 
considérant que la F.M.I. a été utilisée mais n’a pas été 
transmise, 
par ce motif, 
demande au club de RUEIL MALMAISON F.C. de 
transmettre la F.M.I. (1er rappel). 
 
19368548 – BUSSY ST GEORGES F.C. 1 / RED STAR 
F.C. 2 du 03/12/2017 (R3/C) 
La Section, 
En l’absence de réception de la F.M.I. et d’informations 
sur son utilisation ou pas, 
. demande à BUSSY ST GEORGES F.C. de transmet-
tre la F.M.I. si celle-ci a été utilisée (1er rappel), 
. en cas de non utilisation de la F.M.I., demande à l’arbi-
tre et aux 2 clubs un rapport précisant les raisons 
pour sa réunion du 12/12/2017. 
 
19367892 : BRETIGNY FCS (2) / PALAISEAU US du 
10/12/2017 (R1) 
Cette rencontre se déroulera le dimanche 10 décembre 
2017 à 16h30, sur les installations du stade Auguste 
Delaune à BRETIGNY SUR ORGE. 
Accord des deux clubs. 
Accord de la Section. 
 
19368027 : SAINT OUEN AUMONE AS / FLEURY FC 
91 du 10/12/2017 (R2/A) 
Cette rencontre se déroulera le dimanche 10 décembre 
2017 à 15h00, sur les installations du Parc des Sports 
et Loisirs (2) situées Bd Ducher à ST OUEN AUMONE. 
Accord des deux clubs. 
Accord de la Section. 
 
19368286 : MONTROUGE FC 92 / CLAYE SOUILLY 
SP du 10/12/2017 (R3/A) 
Cette rencontre se déroulera le dimanche 10 décembre 
2017 à 12h30, sur les installations du stade Jean Lezer 
à MONTROUGE. 
Accord des deux clubs. 
Accord de la Section. 
 
19368419 : CORMEILLAIS ACS / BOULOGNE BIL-
LANCOURT AC du 10/12/2017 (R3/B) 

Cette rencontre se déroulera le dimanche 10 décembre 
2017 à 14h00, sur les installations du stade Gaston 
Fremont à CORMEILLES EN PARISIS. 
Accord des deux clubs. 
Accord de la Section 
 
19368554 : TREMBLAY FC / NEUILLY SUR MARNE 
SFC du 10/12/2017 (R3/C) 
Demande de NEUILLY SUR MARNE via Footclubs. 
La Section ne peut accepter le report de cette rencontre 
au 28 janvier 2017. 
Cette rencontre est maintenue à la date et l’heure 
officielles. 
 
19380947 : LES ULIS CO / PARIS UNIVERSITE CLUB 
du 17/12/2017 (R3/D) 
Demande des ULIS CO de reporter cette rencontre au 
08 janvier 2018, refus de l’équipe visiteuse via 
Footclubs. 
La Section maintient cette rencontre au 17 décem-
bre 2017. 
 
 

U17 – ARRETES MUNICIPAUX du Dimanche 03 Dé-
cembre 2017 

 
La Section prend note des arrêtés municipaux de fer-
meture de terrain conformément aux dispositions de 
l’article 20.6 du R.S.G. de la L.P.I.F.F. pour les ren-
contres ci-dessous : 

 
 
 

U17 – Match Remis au Dimanche 28 Janvier 2018 

 

 
 

U17 - FEUILLE DE MATCH MANQUANTE 

 
2ème  et dernier Rappel 
La feuille de match ci-dessous doit nous parvenir dans 
les meilleurs délais sous peine de match perdu au club 
recevant après 2 rappels (art.44 du RSG de la LPIFF). 
La Section demande à l’arbitre de la rencontre un 
rapport précisant le résultat de cette rencontre. 
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U16 - CHAMPIONNAT 

 
19369402 : VILLEJUIF US / BOULOGNE BILLAN-
COURT AC du 10/12/2017 (Poule A) 
Courriel de VILLEJUIF US via Footclubs. 
Cette rencontre se déroulera le dimanche 10 décembre 
2017 à 13h00, sur les installations du stade Gabriel Thi-
bault à VILLEJUIF. 
Accord de la Section. 
 
19369537 : EVRY FC / BRETIGNY FCS du 10/12/2017 
(Poule B) 
Courriel d’EVRY FC via Footclubs. 
Cette rencontre se déroulera le dimanche 10 décembre 
2017 à 12h00, sur les installations du stade Jean-Louis 
Moulin (1) à EVRY. 
Accord de la Section, sous réserve de l’accord écrit 
de BRETIGNY FCS devant parvenir au Département 
des Activités Sportives de la LPIFF, dans les délais 
prévus à cet effet. 
 
 

U15 – COUPE PARIS I.D.F. 

 
20155509: VILLEJUIF US 1 / MEUDON AS 1 du 
02/12/2017  
Courriel de MEUDON et lecture de la feuille de match 
informatisée. 
Suite à l’arrêt de la rencontre à la 13ème mn pour la bles-
sure importante du gardien de MEUDON AS, la Section 
donne cette rencontre à rejouer le SAMEDI 13 JAN-
VIER 2018, à 14h00, sur les installations habituelles 
de VILLEJUIF. 
 

U15 – CHAMPIONNAT 

 
19368665: PSG 1 / JOINVILLE RC 1 du  09/12/2017 
R1/ A 
La rencontre se déroulera le 09/12/2017 à 14h00 au 
Stade Georges LEFEVRE N°3 à ST GERMAIN en 
LAYE. 
Accord des 2 clubs. 
Accord de la section. 
 
19368666: VILLEJUIF US 1 / CRETEIL LUSITANOS 
US 1 du  09/12/2017 R1/A 
La rencontre se déroulera le 09/12/2017 à 14h00 au 
Stade Karl MARX à VILLEJUIF 
Accord de la Section sous réserve de l’accord écrit 
de CRETEIL LUSITANOS US (Accord devant parve-
nir au Secrétariat des Activités Sportives dans les 
délais prévus à cet effet). 
 
19369294: ENTENTE SSTG 2 / BEZONS USO 1 du  
09/12/2017 R3/D 

Inversion des rencontres 
La rencontre ALLER se déroulera le 09/12/2017 à 
15h45 au Stade Auguste DELAUNE à SANNOIS. 
Accord des 2 clubs. 
Accord de la section. 
La rencontre RETOUR : 19369339 BEZONS / EN-
TENTE SSTG du 13/05/2018 aura lieu à BEZONS. 
 
19369296 : COSMO TAVERNY 1 /  MONTROUGE FC 
2 du  09/12/2017 R3/D 
La rencontre se déroulera le 09/12/2017 à 17h00 au 
Complexe Sportif Jean BOUIN 2   à TAVERNY. 
Accord des 2 clubs. 
Accord de la section. 
 
 

U15 - FEUILLES DE MATCHES MANQUANTES 

 
2ème rappel  
La feuille de match ci-dessous doit nous parvenir dans 
les meilleurs délais sous peine de match perdu au club 
recevant après 2 rappels (art.44 du RSG de la LPIFF). 
La Section demande un rapport à l’arbitre de la ren-
contre précisant le résultat du match 
 

 
 

U14 - FEUILLE DE MATCH MANQUANTE 

 
1er Rappel 
La feuille de match ci-dessous doit nous parvenir dans 
les meilleurs délais sous peine de match perdu au club 
recevant après 2 rappels (art.44 du RSG de la LPIFF). 
 

 
 
 

CDM – COUPE DE PARIS I.D.F.   

 
20167332 / PARIS US SUISSE 5 / ERMONT AM. 5 du 
17/12/2017  
Demande de changement de terrain et d’horaire des 2 
clubs via Footclubs. 
Cette rencontre se déroulera le 17 Décembre 2017 à 
10h00, sur les installations du stade Jules NOEL, 3 
Avenue Maurice d’Ocagne 75014 PARIS. 
Accord des deux clubs. 
Accord de la Section. 
 

CDM - CHAMPIONNAT 

 
19369839 : ESPERANCE PARIS 19ème 5 / CHAMPE-
NOIS MV FC 5  du 26/11/2017 (R1) 
Lecture de la feuille de match . 
Absence de l’équipe de CHAMPENOIS MV FC à l’heure 
du coup d’envoi.  
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La Section enregistre le 2ème  FORFAIT NON AVISE de 
l’équipe de CHAMPENOIS MV FC 5. 
ESPERANCE PARIS 19ème :  3 pts – 5 buts  
CHAMPENOIS MV FC 5: -1 pt – 0 but. 
 
19369846 : MINHOTOS G.S. OS 5 / BALLANCOURT 
FC 5 du 10/12/2017 (R1) 
Demande de changement d’horaire des 2 clubs via 
Footclubs. 
Cette rencontre se déroulera le dimanche 10 Décembre 
2017 à 9h00, sur les installations du stade Didot à Paris 
14ème. 
Accord des deux clubs. 
Accord de la Section. 
 
193700111 : SOISY SUR SEINE AS 5 / PORTUGAIS 
GARCHES AS 5 du 10/12/2017 (R2/B) 
Demande de changement de terrain de SOISY SUR 
SEINE AS via Footclubs. 
Cette rencontre se déroulera le dimanche 10 Décembre 
2017 à 9h30, sur les installations du stade des DON-
JONS 1 à SOISY SUR SEINE. 
Accord de la Section. 
 
1930378 : NANTERRE ES 5 / MONTSOULT BAILLET 
US 5 du 10/12/2017 (R3/B) 
Demande de changement d’horaire via Footclubs. 
Cette rencontre se déroulera le dimanche 10 Décembre 
2017 à 11h15, sur les installations du stade Gabriel PE-
RI (terrain synthétique) à NANTERRE. 
Accord de la Section, sous  réserve de l’accord écrit 
de votre adversaire devant parvenir au Département 
des Activités Sportives de la LPIFF, dans les délais 
prévus à cet effet. 
 
 

C.D.M. - TERRAIN IMPRATICABLE du 26 Novembre 
2017 

 
Lecture du rapport de l’arbitre officiel et de la feuille de 
match pour la rencontre non jouée faisant suite à un 
arrêté municipal affiché à l’entrée du stade : 
 
19370099 ; GARCHES PORTUGAIS 5 / CHAMPIGNY 
FC 94 5 du 26/11/2017 (R2/B) 
La Section reporte cette rencontre au DIMANCHE 28 
JANVIER 2018. 
 
 

C.D.M. – ARRETES MUNICIPAUX du Dimanche 03 
Décembre 2017 

 
La Section prend note des arrêtés municipaux de fer-
meture de terrain conformément aux dispositions de 
l’article 20-6 du RSG de la LPIFF pour les rencontres ci-
dessous: 

 

 
 
 
 

C.D.M. - FEUILLES DE MATCHES MANQUANTES 

 
2ème  et dernier Rappel 
La feuille de match ci-dessous doit nous parvenir dans 
les meilleurs délais sous peine de match perdu au club 
recevant après 2 rappels (art. 44 du RSG de la LPIFF). 
La Section demande à l’arbitre officiel  un rapport 
précisant le résultat de la rencontre : 
 

 
 
 
1er Rappel 
Les feuilles de matches ci-dessous doivent nous parve-
nir dans les meilleurs délais sous peine de match perdu 
au club recevant après 2 rappels (art. 44 du RSG de la 
LPIFF). 
 

 
 
 

ANCIENS – CHAMPIONNAT 

 
19417105 : FONTENAY TRESIGNY AS / STADE DE 
L’EST DE PAVILLONNAIS du 03/12/2017 (R3/D) 
Réception de l’arrété municipal de la Commune de 
FONTENAY TRESIGNY le vendredi 1er décembre 
2017 à 18h17 (hors délai) et courriel de FONTENAY 
TRESIGNY AS. 
La Section, 
Après lecture du rapport de l’arbitre officiel présent sur 
le site, 
Considérant l’absence des 2 équipes sur les installa-
tions, 
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La Section donne match PERDU par FORFAIT aux 2 
équipes. 
FONTENAY TRESIGNY : -1 pt – 0 but (1er Forfait) 
STADE DE L’EST PAVILLONNAIS : -1 pt – 0 but (1er 
Forfait). 
 
 

ANCIENS – ARRETES MUNICIPAUX du Dimanche 03 
Décembre 2017 

 
La Section prend note des arrêtés municipaux de fer-
meture de terrain conformément aux dispositions de 
l’article 20.6 du R.S.G. de la L.P.I.F.F. pour les ren-
contres ci-dessous : 
 

 
 
 

ANCIENS – COUPE A.N.A.F. – 2ème Tour 

 
20167492 : ENTENTE M.M.B. 11 / VOLTAIRE CM SS 
11 du 17/12/2017 
Courriel de l’ENTENTE M.M.B. demandant le report de 
cette rencontre 
La Section maintient cette rencontre sur les installations 
habituelles de l’ENTENTE M.M.B., sachant que les 
compétitions de Ligue sont prioritaires sur les compéti-
tions de Districts. 
 
 
 

ANCIENS - FEUILLE DE MATCH MANQUANTE 

 
1er Rappel 

La feuille de match ci-dessous doit nous parvenir dans 
les meilleurs délais sous peine de match perdu au club 
recevant après 2 rappels (art.44 du R.S.G. de la 
L.P.I.F.F.). 
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PROCÈS-VERBAL N° 14 
 

Réunion du : Mardi 05 décembre 2017    
 
 
Animateur : M. LE DREFF. 
 
Présents : Mme GOFFAUX 
                  Mr GORIN – LAGOUTTE –MORNET –  
OLIVEAU -  PAREUX - SANTOS. 
 
Excusé :   M. MATHIEU (CD)                                           
                            
   Toutes les présentes décisions sont susceptibles 
d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires 
Courantes de la L.P.I.F.F., dans un délai de 07 jours à 
compter du lendemain du jour de leur notification (ce 
délai étant de 2 jours francs pour les Coupes Nationales 
et de 3 jours pour les Coupes Régionales), dans les 
conditions de forme prévues à l’article 31 du Règlement 
Sportif Général de la L.P.I.F.F. 
 
La Section présente ses sincères condoléances à la 
famille de  M. Jean ROYER , 
Président d’EXPOGRAPH VANVES. 
 
 

 FOOTBALL ENTREPRISE  
SAMEDI APRES MIDI  

 
R1/2 
MATCH N° 19641868 EXPOGRAPH VANVES 2 / PTT 
CHAMBOURCY 2 du 02/12/2017 
Lecture du courriel de PTT CHAMBOURCY du 
30/11/2017  
PTT CHAMBOURCY 2 ne pouvant pas jouer à 12h00, 
la rencontre est remise à une date ultérieure. 
 
R2/A -  Equipe 1 
MATCH N° 19641989 ATSCAF PARIS 1 / AIR 
FRANCE ROISSY  1  du 02/12/2017 
Lecture de l’arrêté municipal d’impraticabilité du terrain. 
Cette rencontre est reportée à une date ultérieure. 
 
MATCH N°19641978 RECTORAT PARIS 1 / CAP 
NORD 1  du 18/11/2017  
Courrier de CAP NORD en date du 29 novembre 2017. 
Pris note.  
 
R2/B 
MATCH N°19642221 APSAP HENRI MONDOR 2 / 
AXA SPL 2 du 25/11/2017  
Lecture de la feuille de match et du rapport de l’arbitre. 
L’équipe d’APSAP HENRI MONDOR 2, n’ayant que 6 
joueurs présents au coup d’envoi, est déclarée forfait, 

conformément à l’article 20.5  alinéa f du RSG de la 
LPIFF. 
1er forfait de l’APSAP HENRI MONDOR 2. 
 
MATCH N°19642227 AXA SPL 2 / APSAP PARIS 2 du 
02/12/2017. 
Courrier d’AXA SPORTS. 
La section enregistre le 2éme forfait avisé d’AXA 
SPORTS 2.  
 
R3/A 
MATCH N°19804619 EPSIDIS 2000 1 / COMMER-
CANTS MASSY 1 du 20/01/2018 
La section accepte l’inversion de la rencontre, ce match 
se déroulera sur les installations des COMMERCANTS 
DE MASSY au Stade de la POTERNE Rue des MI-
GNEAUX 91 Massy  à 15h00  
Le match retour se jouera sur les installations d’EPSI-
DIS 2000. 
Accords de 2 clubs. 
 

FEUILLES DE MATCHES MANQUANTES 
 

R2/A équipe 1  
MATCH N°19641982  PTT SARCELLES 1 / FRAN-
PRIX 1 du 18/11/2017 
2e et dernier rappel sous peine de match perdu par pé-
nalité au club recevant. 
La section demande à l’arbitre le résultat du match. 
 
R3/B 
MATCH N°19804729 INSTITUT PETROLE 1 / METRO 
PARIS NORD 1 du 25/11/2017 
1er rappel.  
 

COUPE DE PARIS IDF. JEAN RESTLE 
 
MATCH N°20168168 GAZIERS PARIS 1 / CACL 1  du 
09/12/2017 
Courriel de CACL 1 en date du 05/12/2017. 
La section enregistre le forfait avisé de CACL 1.  
GAZIERS PARIS 1est qualifié pour le prochain tour. 
 
 

FOOTBALL ENTREPRISE  
SAMEDI MATIN  

 
R1  
19642520 FACTOFRANCE 1 / MINISTERE 
AFF.SOCIAL du 02/12/2017 
Après lecture du rapport de l’arbitre, la Section de-
mande un rapport explicatif sur l’incident ayant occa-
sionné le retard du dirigeant de FACTOFRANCE 1.   
 
R2/A 
19805000 HACHETTE 1 / SODEXHO PARIS 1 du 
02/12/2017 
Terrain déclaré impraticable. 
La Section reporte ce match à une date ultérieure. 
 
 

COUPE DE PARIS IDF. VALENTINE 
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20168158 SODEXHO PARIS 1 / ALLO TRANSPORT 
FOOT 1 du 09/12/2017 
La Section prend note du courrier des 2 clubs, et ac-
cepte l’inversion de ce match. Cette rencontre se dérou-
lera au Parc des Sports du Tremblay n°3 à CHAMPI-
GNY-SUR-MARNE (94500), coup d’envoi à 09H30. 
 
 

CRITERIUM SAMEDI   
APRES MIDI  

 
R1 
19642877 ST GENEVIEVE ASL / REUNIONNAIS DE 
SENART du 02/12/2017 
Lecture du rapport de l’arbitre du 04/12/2017. 
Match joué.  
Pris note. 
 
196423883 REUNIONNAIS DE SENART 8 / ST MAUR 
LUSITANOS 8 du 16/12/2017 
Courriel de Réunionnais de Sénart du 04/12/2017, de-
mandant le report de la rencontre. 
Au vu des raisons invoquées, la Section donne son ac-
cord  pour remettre ce match à une date ultérieure. 

 
R1 
19642879 STANDARD FC / AM. ANTILLAISE 93 du 
02/12/2017 
Ce match, non joué pour cause de terrain indisponible, 
est reporté à une date ultérieure. 
 
R2/A 
19643037 REUNIONNAIS DE SENART 9 / TROPICAL 
AC 8 du 16/12/2017 
Courier de Réunionnais de Sénart du 04/12/2017, de-
mandant le report de cette rencontre. 
Au vu des raisons invoquées, la Section donne son ac-
cord  pour remettre ce match à une date ultérieure. 

 
R3/A 
19806150 REUNIONNAIS VAL d’ORGE 8 / BALLE 
AUX PIEDS As 8 du 02/12/2017 
Courrier de Réunionnais du Val d’Orge du 30/11/2017. 
Match joué, pris note. 
 
19806153 SOISY SUR ECOLES US 8 / PARIS AN-
TILLES FOOT 8 du 16/12/2017 
Ce match de championnat est reporté à une date ulté-
rieure du fait d’un tour de Coupe de paris idf Saintot. 
 
R3/B 
19806278 ACHERES SOLEIL DES ILES 8 / ANTILLES 
PARIS FC 8 du 25/11/2017 
Lecture de la feuille de match et du rapport de l’Arbitre 
de la rencontre, la Section donne match perdu par for-

fait retard à l’équipe d’ANTILLES PARIS FC 8, non pré-
sente à l’heure du coup d’envoi  (arrivée avec 37 mi-
nutes de retard.) 
ACHERES SOLEIL DES ILES : 3pts – 5 buts 
ANTILLES FC : 0pt – 0but 
 
 

COUPE DE PARIS IDF. SAINTOT 
 

20168280 PARIS ANTILLES FOOT 8 / PITRAY OLIER 
8 du 09/12//2017 
La section confirme que cette rencontre se déroulera le 
16/12/2017. 
Par conséquent le match de Championnat du 
16/12/2017 :  
19806153 SOISY SUR ECOLES US 8 / PARIS AN-
TILLES FOOT 8 est remis à une date ultérieure. 
Accord des 2 clubs. 
Accord de la section. 
 
 

FEUILLES DE MATCHES MANQUANTES 
 

R2/B 
19643118 LUXEMBOURG FC 8 / EDHEC FC 8 du 
25/11/2017 
1er rappel.     
 
R3/A 
19806141 SOISY SUR ECOLES / CRAMPONS PARI-
SIENS du 25/11/2017 
1er rappel. 
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PROCÈS-VERBAL N°17 
 

Réunion du : mardi 05 décembre 2017 
 

Animateur: M. ANTONINI 
Présent(e)s : MMES POLICON, ROPARTZ  
 
Toutes les présentes décisions sont susceptibles 
d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires 
Courantes de la L.P.I.F.F., dans un délai de 7 jours à 
compter du lendemain du jour de leur notification (ce 
délai étant de 2 jours francs pour les Coupes Nationales 
et de 3 jours pour les Coupes Régionales), dans les 
conditions de forme prévues à l’article 31 du Règlement 
Sportif Général de la L.P.I.F.F.. 
 

FORFAIT  

 
Ø U19F à 7  

 Poule B 
Forfait général FC MAISONS ALFORT. 
 

Ø REGIONAL 2 
 
19408526 JA DRANCY / FC ETAMPES du  02/12/2017 
Forfait avisé de FC ETAMPES. 
JA DRANCY : 3 points, 5 buts 
FC ETAMPES : -1 point, 0 but (1er forfait) 
 

Ø Coupe de Paris Idf  U16F 
 
20144653 CS MEAUX ACADEMY / CSL AULNAY 1 
du 25/11/2017 
Forfait non avisé de CSL AULNAY 1. 
CS MEAUX qualifié pour la suite de la compétition. 
 

Ø U16F A 11 
 
Poule D 
20034835 AS MONTIGNY LE BRETONNEUX / FCM 
GARGES du 02/12/2017 
Forfait avisé de FCM GARGES (1er forfait). 
FC MONTIGNY : 3 points, 5 buts 
FCM GARGES : -1 point, 0 but  
 

MATCHS NON JOUES 

 
Ø REGIONAL 1 

 
19385600 RC SAINT DENIS / PUC du 02/12/2017 
Arrêté Municipal de fermeture des installations de la 
ville de SAINT DENIS. 
Ce match est remis à une date ultérieure. 
 

Ø U19F à 7  
 

Poule A 
20056906 PORTUGAIS DE CONFLANS / JOUY LE 
MOUTIER FC du 02/12/2017 
Arrêté Municipal de fermeture des installations de la 
ville de CONFLANS. 
Ce match est remis à une date ultérieure. 
 
Poule D 
20036009 AVS ORLY / FC GOBELINS du 02/12/2017 
Arrêté Municipal de fermeture des installations de la 
ville d’ORLY. 
Ce match est remis à une date ultérieure. 
 

Ø U16F à 11  
 
Poule C 
20034807 FC MANTOIS / FC DOMONT du 02/12/2017 
Arrêté Municipal de fermeture des installations de la 
ville de MANTES LA VILLE. 
Ce match est remis à une date ultérieure. 
 
Poule D 
20036523 ENTENTE SANNOIS SAINT GRATIEN / ES 
16 du 02/12/2017 
La Section, 
Considérant que la rencontre ne s’est pas déroulée, 
Considérant que le club de l’ENTENTE SSG a sollicité 
par courriel une demande de report, 
Considérant que le motif de la demande de report n’est 
pas recevable, 
Par ces motifs, 
Demande au club de l’ES 16 des explications sur leur 
absence lors de cette rencontre pour sa réunion du 
12/12/2017. 
Dès réception la Section statuera. 
 
Poule F  
20034902 VGA SAINT MAUR / COM BAGNEUX du 
02/12/2017 
Match non joué, le club de BAGNEUX COM n’ayant pu 
se déplacer suite à problème de minibus.  
La Section reste dans l’attente de la feuille de match. 
 
20034905 ES VTRY / PARIS EST SOLITAIRES du 
02/12/2017 
Arrêté Municipal de fermeture des installations de la 
ville de VITRY SUR SEINE. 
Ce match est remis à une date ultérieure. 
 
Poule G 
20034935 AAS SARCELLES / PARIS INTERNATIO-
NAL du 02/12/2017 
Match non joué, Maintenu sur le site internet de la 
LPIFF mais annulé par le gardien lors de l’arrivée au 
stade de l’équipe de PARIS INTERNATIONAL 
La section reste dans l’attente de la feuille de match et 
demande des explications au club de SARCELLES AAS 
pour sa réunion du 12/12/2017.  
 

Ø U16F à 7 
 
Poule A 
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20038876 AB ST DENIS / PLAISIR SC du 02/12/2017 
Courriel de  PLAISIR SC indiquant ne pas pouvoir se 
déplacer en raison d’un problème d’encadrement. 
La Section reste en attente de la feuille de match. 
 
Poule B 
20053156 FC VAL EUROPE / FC THIAIS du 
02/12/2017 
Courriel des 2 clubs, 
La Section prend note et donne perdu par forfait avisé à 
FC THIAIS (1er forfait). 
FC VAL EUROPE : 3 points, 5 buts 
FC THIAIS : -1 point, 0 but 
 

FEUILLES DE MATCH MANQUANTES 

 
1er rappel : 
Régional 3  19414208  PUC / ES VITRY du 
25/11/2017 
 
U16 à 7 A 20038863 LIMAY / FC FRANCONVILLE 
du 25/11/2017 
 
2ème et dernier rappel : 
Feuilles de match à transmettre à la LPIFF dans les 
meilleurs délais, sous peine de match perdu par pénali-
té au club recevant (art. 44 RSG LPIFF) : 
 
U16 à 11 A 20034430 CA COMBS / FC ETAMPES 
du 18/11/2017 
 
U16 à 11 D 20034831 GARGES LES GONESSE / 
TRAPPES du 18/11/2017 
 
U16 à 11 F 20034901 VILLEMOMBLE / PARIS EST 
SOLITAIRES du 18/11/2017 
 

CHANGEMENTS DATES – LIEUX - HORAIRES 

 
Ø SENIORS R2 

 
19408540 PARIS CA / EVRY FC du 16/12/2017 
Demande via FOOTCLUBS de PARIS CA. 
Ce match aura lieu à 14H30 (horaire se situant dans la 
plage horaire autorisée).  
Accord de la Section. 
 

Ø SENIORS R3 
 
Poule A 
19414132 AS POISSY 2 / AS VEXIN du 09/12/2017 
Courriel de POISSY AS. 
Ce match aura lieu à 16h00 au Stade Léo Lagrange 2 
(synthétique) à POISSY. 
Accord de la Section. 
 

Ø U19F à 11 
 
Poule A 
 
20036528 CERGY PONTOISE FC / RUEIL MALMAI-
SON FC du 09/12/2017 
Demande via FOOTCLUBS de CERGY PONTOISE FC. 
La section ne peut pas répondre favorablement à la 
demande de report du club de CERGY PONTOISE FC 
(motif non recevable) et maintient le match au 
09/12/2017. 
 
Poule B 
 
20033797 PARIS FC 3 / PARIS EST SOLITAIRE 1 du 
09/12/2017  
Demande via FOOTCLUBS de PARIS FC 3. 
Ce match aura lieu à 16H45 (horaire se situant dans la 
plage horaire autorisée) au Stade de la Base de Loisir 
n°1 à DRAVEIL.  
Accord de la Section. 
 
20033803 GENNEVILLIERS CSM 1 / STADE DE 
L’EST PAVILLONNAIS 1 du 16/12/2017 
Demande via FOOTCLUBS de STADE DE L’EST PA-
VILLONNAIS pour jouer à 15h30, 14h00 étant trop tôt 
pour les lycéennes.  
La Section fixe le match à 14H30.  
 
Poule C 
 
20033827 VAIRES ENT. ET COMP. US/ FFA 77 1  du 
09/12/2017  
Demande via FOOTCLUBS de VAIRES ENT. ET 
COMP. US. 
Ce match se jouera à 16h00 (horaire se situant dans la 
plage horaire autorisée) au Stade Roger Briançon 2 à 
LE PIN 
Accord de la Section. 
 

Ø U19F à 7 
 
Poule A 
 
20056913 BEZONS USO 1 / JOUY LE MOUTIER F.C. 
1 du 09/12/2017 
Ce match est inversé et aura lieu à 16h30 au Stade des 
Merisiers de JOUY LE MOUTIER.  
Accord des 2 clubs via FOOTCLUBS.  
Accord de la Section. 
 
20056910 MANTOIS 78 FC 1 / PARIS XVII POUCHET 
1 du 09/12/2017 
Demande via FOOTCLUBS de MANTOIS 78 FC. 
Ce match aura lieu à 15h30 (horaire se situant dans la 
plage horaire autorisée). 
Accord de la Section. 
 
Poule B 
20056956 NOISY LE GRAND FC 1 / AUBERVILLIERS 
C. 1 du  09/12/2017 
Demande via FOOTCLUBS de NOISY LE GRAND FC. 
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Ce match aura lieu à 16h30 au stade des Bords de 
Marne 4 à NOISY LE GRAND. 
Accord de la Section. 
 
Poule C 
20035965 CARRIERES S/SEINE US 1 / SURESNES 
J.S. 1 du 09/12/2017 
Demande via FOOTCLUBS de CARRIERES SUR 
SEINE. 
Ce match aura lieu à 14h00 au Stade des Amandiers 1 
à CARRIERES SUR SEINE.  
Accord des 2 clubs via FOOTCLUBS.  
Accord de la Section. 
 
Poule D 
20036019 GOBELINS F.C. 1 / PARIS XI US 1 du 
16/12/2017 
Ce match aura lieu à 12h00 au Stade BOUTROUX à 
PARIS.  
Accord des 2 clubs via FOOTCLUBS.  
Accord de la Section. 
 
20036014 PARIS XI US 1 / EVRY F.C. 1 du 09/12/2017 
Ce match aura lieu à 15h30.  
Accord des 2 clubs via FOOTCLUBS.  
Accord de la Section. 
 
20036013 CRETEIL LUSITANOS US 1 / GOBELINS 
F.C. 1 du 09/12/2017 
Demande par FOOTCLUB de CRETEIL LUSITANOS 
Ce match aura lieu à 16h00 (horaire se situant dans la 
plage horaire autorisée) au Stade Francois Desmont à 
CRETEIL. 
Accord de la Section. 
 

Ø U16F à 11 
 
Poule A 
 
20034442 ETAMPES F.C. 1 / PARIS FC 2 du 
16/12/2017 
Ce match aura lieu à 15h00 au Stade Jean Laloyeau à 
ETAMPES.  
Accord des 2 clubs via FOOTCLUBS.  
Accord de la Section. 
 
20034438 ETAMPES F.C. 1 / AVONNAISE US 1 du 
09/12/2017 
Ce match aura lieu à 14h00 au Stade Jean Laloyeau à 
ETAMPES. 
Accord des 2 clubs via FOOTCLUBS.  
Accord de la Section. 
 
20034440 EVRY F.C. 1 / BRIARD S.C. 1 du 
09/12/2017 
Demande 2 clubs via FOOTCLUBS d’EVRY FC. 

Ce match aura lieu à 14h30 (horaire se situant dans la 
plage horaire autorisée). 
Accord de la Section. 
 
Poule B 
20034782 ROISSY EN BRIE U.S. 1 / ST MAUR F. FEM 
VGA 1 du 09/12/2017 
Ce match aura lieu à 17h15.  
Accord des 2 clubs via FOOTCLUBS.  
Accord de la Section. 
 
20034784 STADE DE L'EST 1 / VILLEPARISIS U.S.M. 
1 du 09/12/2017 
Demande via FOOTCLUBS de STADE DE L’EST 1 
pour reporter le match au 06/01/2018 à 14h00. 
Ce match ne pourra avoir être reporté à la date du 
06/01/2018 qu’avec l’accord de VILLEPARISIS USM qui 
doit parvenir au plus tard ce vendredi 08/12 à 12h00. 
Sinon le match est maintenu à la date du 09/12/2017. 
 
20034785 VAIRES ENT. ET COMP. US / FFA 77 1  du 
09/12/2017  
Demande via FOOTCLUBS de VAIRES ENT. ET 
COMP. US. 
Ce match est inversé et se déroulera à 15h00 au Stade 
Des Peupliers à MAGNY LE HONGRE. 
Accord de la Section. 
 
Poule C 
20034811 ENTENTE SSG 1 / MANTOIS 78 FC 1 du 
09/12/2017 
Ce match aura lieu à 14h00.  
Accord des 2 clubs via FOOTCLUBS.  
Accord de la Section. 
 
20034810 PARIS ST GERMAIN FC 1 / CERGY PON-
TOISE FC 1 du 09/12/2017 
Ce match aura lieu à 12h30.  
Accord des 2 clubs via FOOTCLUBS.  
Accord de la Section. 
 
Poule D 
20034838 BOULOGNE BIL. AC 1 /  RACING CO-
LOMBES 92 1  du 09/12/2017 
Demande via FOOTCLUBS de BOULOGNE BIL. AC. 
Ce match  aura lieu au Stade Le Gallo à BOULOGNE 
BILLANCOURT.  
Accord de la Section. 
 
Poule E 
20034761 MAISONS ALFORT FC / ES 16  du 
16/12/2017 
Ce match aura lieu à 14h30.  
Accord des 2 clubs via FOOTCLUBS.  
Accord de la Section. 
 
20034756 ES 16 / GENTILLY AC du 09/12/2017 
Demande via FOOTCLUB de l’ES 16. 
La rencontre ne pourra se jouer à 17h30 qu’avec 
l’accord de GENTILLY AC qui doit parvenir au plus tard 
ce vendredi 08/12 à 12h00. 
Sinon le match est maintenu est maintenu à 17h00 
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Poule F 
20034911 VITRY E.S. 1 / GOBELINS F.C. 1 du 09/12/2017 
Ce match est inversé et aura lieu à 17h00 au Stade BOUTROUX à PARIS 13.  
Accord des 2 clubs via FOOTCLUBS.  
Accord de la Section. 
 

Ø U16F à 7 
 
Poule B 
 
20053161 VAL D'EUROPE FC 1 / SAVIGNY LE TEMPLE FC 1 du 09/12/2017 
Ce match est reporté au 13/01/2018.  
Accord des 2 clubs et de la section 
Accord de la Section. 
 

TIRAGE AU SORT COUPE DE PARIS IDF U16F 

 
Matchs à jouer le samedi 13 janvier 2018, sur le terrain du club 1er nommé. 
En cas de terrain indisponible, la rencontre est inversée. 
 

Ø Informations générales : 
- Les rencontres se jouent à 7  
- Durée des matchs : 2 x 35mn. 
- Changements à la volée. 
- Pas de prolongations 
- Tirs au but si égalité à la fin du temps réglementaire.  

 
1 club exempt : CARRIERES SUR SEINE US 
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Numéro match Equipe recevante C/ Equipe visiteuse 

20200371 OSNY F.C. 1 C/ RUEIL MALMAISON FC 1 

20200372 VALENTON FOOT ACAD. 1 C/ SEVRAN FC 1 

20200373 PARIS FC 2 C/ RACING COLOMBES 92 1 

20200374 ASNIERES FC 1 C/ F.F.A 77 2 

20200375 RED STAR  F.C 1 C/ PARIS FC 3 

20200376 GOBELINS F.C. 1 C/ STADE EST PAVILLON 1 

20200377 MEAUX ACADEMY CS 1 C/ VILLEPARISIS U.S.M. 2 

20200378 PARIS FC 5 C/ EVRY F.C. 2 

20200379 FLEURY 91 FC 2 C/ CLICHOIS UF 1 

20200380 
OU 

20200381 

PARIS FC 1 C/ 

VAIRES ENT. ET C. US 1 
Ou 

VAL DE FONTENAY AS 1 

20200382 DRANCY JEANNE D' ARC 1 C/ SARCELLES AAS 1 

20200383 COSMO TAVERNY 1 C/ PARIS ST GERMAIN FC 1 

20200384 VAUX LE PENIL ROCHET 1 C/ ETAMPES F.C. 1 

20200385 ENTENTE SSG 1 C/ ISSOU AS 1 

20200386 BONDY A.S. 1 C/ AVENIR SPORTIF ORLY 2 

20200387 ULIS CO 1 C/ MAISONS ALFORT FC 1 

20200388 AULNAY CSL 2 C/ DUGNYSIEN SC 1 

20200389 TORCY P.V.M. US 1 C/ ST MAUR F. FEM VGA 1 

20200390 POISSY AS 1 C/ MANTOIS 78 FC 1 

20200391 MANTOIS 78 FC 2 C/ BOULOGNE BIL. AC 1 

20200392 NEUILLY MARNE S.F.C. 1 C/ GONESSE RC 1 

20200393 BOURG LA REINE A.S. 1 C/ PARIS UNIVERSITE CLU 1 

20200394 CERGY PONTOISE FC 1 C/ ERAGNY FC 1 

20200395 GUYANCOURT STQUENTIN 1 C/ PARIS FC 4 
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PROCÈS-VERBAL N°14 
 

Réunion du : 04 DECEMBRE 2017 
 
Présents : MME AUBERE - MM. DUPRE - HAMZA – 
SABANI. 
 
Toutes les présentes décisions sont susceptibles d’ap-
pel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Cou-
rantes de la L.P.I.F.F., dans un délai de 7 jours à comp-
ter du lendemain du jour de leur notification (ce délai 
étant de 2 jours francs pour les Coupes Nationales et 
de 3 jours pour les Coupes Régionales), dans les condi-
tions de forme prévues à l’article 31 du Règlement 
Sportif Général de la L.P.I.F.F.. 
 

COUPE NATIONALE FUTSAL 

 
Rappel des dates : 
 

- Tour 5 : du 11 au 17 décembre 2017. 
- Finales Régionales : du 08 au 14 janvier 

2018 (entrée des clubs de Championnat de 
France Futsal D2). 

- 1er tour Fédéral (1/32ème de Finale) : 10 fé-
vrier 2018 (entrée des clubs de Championnat 
de France Futsal D1). 

 
Le tirage au sort du Tour 5 et des Finales Régionales 
aura lieu le Mardi 05 Décembre 2017 à 18H30 au siège 
de la Ligue de Paris Idf de Football.  
Ce tirage étant ouvert au public, les clubs qualifiés sont 
invités à y assister. 
 

CHAMPIONNAT 

 
Ø R1 

 
19427414 CHAMPS FUTSAL   2  / NEW TEAM 91 
FUTSAL du 02/12/2017 
Reprise du dossier,  
La Commission prend note des courriels de CHAMPS 
FUTSAL et NEW TEAM 91 FUTSAL. 
 
Suite à une erreur administrative sur la programmation 
du match le 02/12/2017; 
La Section fixe ce match à rejouer : 
 

Ø le samedi 06 Janvier 2018 à 19h00 au gym-
nase du Nesles à CHAMPS SUR MARNE. 

 
La Commission rappelle qu’il s’agit d’une rencontre à 
REJOUER et invite les 2 clubs à consulter l’article 
20.2.3 du RSG de la LPIFF relatif aux conditions de par-
ticipation des joueurs lors des rencontres données à 
rejouer. 
 

De plus, 
Considérant que le club de CHAMPS FUTSAL (2) sou-
haite disputer cette rencontre en 2x20mn avec arrêt du 
chronomètre, 
Considérant qu’il a été demandé (voir PV Futsal du 
20/11/17) au club de  CHAMPS FUTSAL 2 de fournir 
une attestation de la Municipalité indiquant la disponibi-
lité d’un créneau de 3 heures pour la rencontre ci-
dessus, 
Considérant, qu’à ce jour aucune attestation n’est par-
venue à la Ligue, 
Par ces motifs, la Commission: 
- Dit que cette rencontre se jouera en 2 x 25 Minutes 
(sans arrêt du chronomètre) sauf si réception d’une 
attestation de la Municipalité indiquant la disponibi-
lité d’un créneau de 3 heures au plus tard le 
18/12/2017. 
- Désigne un délégué officiel à la charge des deux 
clubs. 
 
Transmis à la CRA et la Commission Régionale de 
Gestion et de Formation des Délégués pour information. 
 
19427455 LES ARTISTES FUTSAL / LIEUSAINT 
FUTSAL AS du 09/12/2017 
La Commission rappelle que cette rencontre se déroule-
ra à huis clos et que la liste des personnes présentes 
dans l’enceinte du gymnase doit être transmise au plus 
tard le vendredi 08/12/2017 à 12h00. 
 

Ø R.2 / A 
 
19427674 LA COURNEUVE AS / LA TOILE du 
17/02/2018 
Cette rencontre se déroulera à  20h30 le jeudi 15 Fé-
vrier 2018 au gymnase Jean GUIMER - Rue Sente de 
l’esseau - 93120 LA COURNEUVE. 
Accord de la Commission. 
 

Ø R.3 / D 
 
19428390 ETOILE FC MELUN / CHAMPIGNY CF du 
25/11/2017 
La Commission fixe cette rencontre au samedi 13 Jan-
vier 2018 au gymnase et horaire habituels 
Transmet une copie de la présente décision à la 
CRPME. 
 
CHAMPIGNY CLUB FUTSAL - 553017 
La Commission prend note de la décision de la Com-
mission Régionale de Discipline du 29/11/2017 infli-
geant un (1) match à huis clos à l’équipe de CHAMPI-
GNY FUTSAL à compter du 01/01/2018. 
 
Match concerné : 
19429410 CHAMPIGNY CLUB FUTSAL / VITRY CA 
du 20/01/2018 
 
Les dispositions relatives à la mise en œuvre de cette 
décision feront l’objet d’un courrier aux clubs concernés.  
Dans le cas où une rencontre de Coupe de PARIS IDF 
à jouer à domicile, venaient s’intercaler dans le calen-
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drier, le huis clos concernera le match de Coupe de PA-
RIS IDF. 
 

FEUILLES DE MATCH MANQUANTES 

 
1er RAPPEL  
Les feuilles de match ci-dessous doivent nous parvenir 
dans les meilleurs délais sous peine de match perdu au 
club recevant après 2 rappels (art.44 du RSG de la 
LPIFF). 
 
R.2/A 
19427645  LA TOILE / B2M FUTSAL du 25/11/2017 
19427649  RUNGIS FUTSAL / VILLEJUIF CITY FUT-
SAL du 25/11/2017 
 
R.2/B 
19427557 AUBERVILLIERS OFF.  / ROISSY BRIE 
FUTSAL du 25/11/2017 
 
R.3/A 
19428122  ARGENTEUIL RFC / PARIS METROPOLE 
2  du 23/11/2017 
 
R.3/B 
19428216  DRANCY FUTSAL / MONTMORENCY FUT-
SAL   du 25/11/2017 
 
R.3/D 
19428392 SNECMA S. VILLAROCHE / NEW TEAM 91 
FUTSAL 2   du 23/11/2017 
19428396 L.D.S. FUTSAL / VITRY CA   du 25/11/2017 
 
2ème et dernier RAPPEL : 
La feuille de match ci-dessous doit nous parvenir dans 
les meilleurs délais sous peine de match perdu au club 
recevant après 2 rappels (art.44 du RSG de la LPIFF).  
La Commission demande un rapport à l’arbitre précisant 
le score de la rencontre. 
 
R.3/A 
19428124  CHANTELOUP LES VIGNES US / ESPACE 
JEUNE CHARLES HERMITE du 22/11/2017 
 

CRITERIUM FUTSAL U 18 

 
POULE A 
 
20114411 SPORTIFS DE GARGES / MARCOUVILLE 
SC du 09/12/2017 
Demande via Footclubs de SPORTIFS DE GARGES. 
Cette rencontre se déroulera à 13h45 le samedi 09 Dé-
cembre 2017 au gymnase Colette BESSON - Avenue 
du 08 Mai 1945 - 95140 GARGES LES GONESSE 
Accord de la commission. 
 
POULE B 

20114365 CPS 10 / KB FUTSAL du 09/12/2017 
Demande via Footclubs de CPS 10. 
Cette rencontre se déroulera à 13h00 au gymnase habi-
tuel. 
Accord de la commission. 
 
POULE C 
20114306 FUTSAL PAULISTA / AS JEUNES AULNAY 
du 02/12/2017 
La Commission fixe cette rencontre au samedi 27 Jan-
vier 2018 au gymnase et horaire habituels. 
 

FEUILLES DE MATCH MANQUANTES 

 
1er RAPPEL :  
La feuille de match ci-dessous doit nous parvenir dans 
les meilleurs délais sous peine de match perdu au club 
recevant après 2 rappels (art.44 du RSG de la LPIFF). 
 
POULE C 
20114319 DRANCY FUTSAL / ACCES FC du 
25/11/2017. 
 
2ème et dernier RAPPEL  
La feuille de match ci-dessous doit nous parvenir dans 
les meilleurs délais sous peine de match perdu au club 
recevant après 2 rappels (art.44 du RSG de la LPIFF).  
La Commission demande un rapport à l’arbitre précisant 
le score de la rencontre. 
 
POULE C 
20114314 FUTSAL PAULISTA  / LA COURNEUVE AS  
du 20/11/2017. 
 

CRITERIUM FUTSAL LOISIR 

 

FEUILLES DE MATCH MANQUANTES 

 
1er RAPPEL  
Les feuilles de matches ci-dessous doivent nous parve-
nir dans les meilleurs délais sous peine de match perdu 
au club recevant après 2 rappels (art.44 du RSG de la 
LPIFF). 
 
20084951 CHAMPIGNY CF 5 / PERSANAISE CFJ 5  
du 27/11/2017 
20084967 SPORT ETHIQUE LIVRY /  JOUY LE MOU-
TIER FC 5 du 27/11/2017 
 
2ème et dernier RAPPEL : 
Les feuilles de match ci-dessous doivent nous parvenir 
dans les meilleurs délais sous peine de match perdu au 
club recevant après 2 rappels (art.44 du RSG de la 
LPIFF). 
La Commission demande un rapport à l’arbitre précisant 
le score de la rencontre. 
 
20084963 NOISY LE GRAND 5 / CHAMPIGNY CF 5  
du 16/11/2017 
20084969 CHATILLON FOOT SALLE 5 / DRANCY 
FUTSAL 6 du 21/11/2017 
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CRITERIUM FUTSAL FEMININ 

 
POULE A 
 
20085417 GOUSSAINVILLE FUTSAL /  DRANCY 
FUTSAL du 26/11/2017 
Après lecture de la feuille de match. 
La Commission enregistre le FORFAIT NON AVISE de 
l’équipe de DRANCY FUTSAL (1er forfait). 
GOUSSAINVILLE FUTSAL (3pts – 5 buts). 
DRANCY FUTSAL (-1pt – 0but). 
 
20085432 AB SAINT DENIS / PERSANNAISE CFJ du 
04/12/2017 
La Commission prend note de la demande via 
Footclubs d’AB SAINT DENIS. 
La rencontre est fixée au mardi 12/12/2017 à 20H45 au 
Gymnase du Lycée Paul Eluard, 15 avenue Jean Mou-
lin - 93200 SAINT DENIS. 
 
POULE B 

 
20085602 B2M FUTSAL / NOUVEAU SOUFFLE du 
16/12/2017 
La Commission prend note du courriel de B2M 
FUTSAL. 
La rencontre se jouera le dimanche 17/12/2017 à 
14H30 au Gymnase du Centre du Bord de Marne, 2 rue 
de la Prairie - 94170 LE PERREUX SUR MARNE. 
 
 
 
20085585 PARIS ACASA / VIKING CLUB PARIS du 
04/12/2017 
La Commission prend note du courriel de VIKING CLUB 
PARIS nous informant du score de la rencontre. 
La Commission demande au club de PARIS ACASA 
d’envoyer la feuille de match : 1er Rappel 
 
20085580 PARIS ACASA / PIERREFITTE FC du 
18/11/2017 
Après lecture de la feuille de match envoyée par PIER-
REFITTE FC. 
La Commission enregistre le FORFAIT NON AVISE de 
l’équipe de PARIS ACASA (1er forfait).   
PARIS ACASA (-1pt – 0but). 
PIERREFITTE FC (3pts – 5 buts). 
 

FEUILLES DE MATCHS MANQUANTES 

 
1er Rappel 
 
Poule A 
20085419 PARIS LILAS FUTSAL – FUTSAL PAULISTA 
du 25/11/2017 
20085422 AB ST DENIS – TORCY FUTSAL du 
28/11/2017 
 

Poule B 
20085590  NOUVEAU SOUFFLE FC - / VITRY ASC du 
25/11/2017 
 
2ème et dernier RAPPEL : 
Les feuilles de match ci-dessous doivent nous parvenir 
dans les meilleurs délais sous peine de match perdu au 
club recevant après 2 rappels (art.44 du RSG de la 
LPIFF). 
La Commission demande un rapport à l’arbitre précisant 
le score de la rencontre 
 
Poule A 
20085416 GOUSSAINVILLE FC – GARGES DJIBSON 
du 19/11/2017 
Poule B 
20085585  PARIS ACASA  / VIKING CLUB PARIS  du 
18/11/2017 
20085593  SAINT MAURICE AJ  /  PARIS ACASA  du 
20/11/2017 

 
PROCÈS-VERBAL N°15 

 
Réunion du : 05 DECEMBRE 2017 
 
Présent(e)s : MME AUBERE - MM. DUPRE – ELBILIA 
- HAMZA – SABANI. 
 
Toutes les présentes décisions sont susceptibles d’ap-
pel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Cou-
rantes de la L.P.I.F.F., dans un délai de 7 jours à comp-
ter du lendemain du jour de leur notification (ce délai 
étant de 2 jours francs pour les Coupes Nationales et 
de 3 jours pour les Coupes Régionales), dans les condi-
tions de forme prévues à l’article 31 du Règlement 
Sportif Général de la L.P.I.F.F.. 
 

COUPE NATIONALE FUTSAL 

 
 
Tirage au sort des Tour n°5 et des Finales Régio-
nales : 
 

Ø Informations générales : 
 

- Tour 5 : du 11 au 17 décembre 2017. 
- Finales Régionales : du 08 au 14 janvier 

2018 (entrée des clubs de Championnat de 
France Futsal D2). 

- 1er tour Fédéral (1/32ème de Finale) : 10 fé-
vrier 2018 (entrée des clubs de Championnat 
de France Futsal D1). 

 
2 arbitres officiels sont désignés à la charge des 2 
clubs. 
En cas de gymnase indisponible la rencontre est 
inversée 
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Clubs présents : 

- ESPACE JEUNES CHARLES L’HERMITTE 
- NEUILLY FC 92 
- NOUVEAU SOUFFLE 
- PARIS METROPOLE FUTSAL 
- SPORT ETHIQUE LIVRY 

 

Tirage au sort TOUR n°5 

 
Tirage au sort effectué par Madame Christine AUBERE (Membre de la Commission régionale Futsal et re-
présentante du Comité de Direction) 
 

 
 
 

ordre 

match 

club recevant C

/ 

club visiteur date   

       

Match n°1 SEVRAN FU R

2 

C/ TRAPPES  

YVELINES 

Dép. 

1  

16/12/2017 

       

Match n°2 NEUILLY FC 92 R

2 

C/ MARCOU-

VILLE SC 

R3 16/12/2017 

       

Match n°3 DRANCY FUTSAL R

3 

C/ NEW 

TEAM 91 

FUTSAL 

R1 16/12/2017 

       

Match n°4 B2M FUTSAL R

2 

C/ SPORT 

ETHIQUE 

LIVRY 

Dép. 

2 

16/12/2017 

       

Match n°5 TOUSKAROT FZ D

é

p. 

1  

C/ PARIS 

LILAS 

FUTSAL 

Dép. 

1  

16/12/2017 

       

Match n°6 ESPACE JEUNES CH. R

3 

C/ CITE 

SPORT ET 

CULTURE 

ou 

CRETEIL 

FUTSAL 

Dép. 

1 

R1 

16/12/2017 

       

Match n°7 AULNAY FUTSAL R

2 

C/ DIAMANT 

FUTSAL 

R1 16/12/2017 

       

Match n°8 NEUILLY SUR  

MARNE FUTSAL 

R

2 

C/ NOUVEAU 

SOUFFLE 

FC 

R3 16/12/2017 
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Tirage au sort des Finales Régionales 

 
Tirage au sort effectué par les Membres de la Commission Régionale Futsal 
 
Matches à jouer durant la semaine du 08 au 14 janvier 2018 
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ordre 

match 
club recevant C/ club visiteur 

      

Match n°1 VAINQUEUR MATCH 1 C/ ACCES FC D2 

        

Match n°2 VAINQUEUR MATCH 5 C/ CHAMPS FUTSAL D2 

          

Match n°3 VAINQUEUR MATCH 7 C/ VAINQUEUR MATCH 3 

          

Match n°4 VAINQUEUR MATCH 8 C/ PARIS METROPOLE FUTSAL D2 

          

Match n°5 VAINQUEUR MATCH 4 C/ VAINQUEUR MATCH 2 

          

Match n°6 VAINQUEUR MATCH 6 C/ BAGNEUX FUTSAL D2 
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PROCÈS-VERBAL N° 14 
 

 
Réunion du : Mercredi 06 Decembre 2017 
 
 
Animateur : M. Michel ESCHYLLE 
Présents : M Lucien SIBA – M. Willy RANGUIN - M. 
Rosan ROYAN (C.D.) - M Thierry LAVOL 
Excusés : M Gilbert LANOIX - M Hugues DEFREL 
(C.R.A.) – M. Vincent TRAVAILLEUR - Mr Paul 
MERT. 
 
 
MATCH  N°20036135 VILLEPINTE FLAMBOYANT/ 
REUNIONNAIS DE SENART  
Courrier de REUNIONNAIS DE SENART  
Cette rencontre se déroulera le 20 décembre 2017. 
 
MATCH  N°  20036138 AS PTT SARCELLES / 
AMICALE ANTILLAISE DU 93 
Pris note du courrier d’AMICALE ANTILLAISE DU 93. 
 
MATCH N° 20036132 US NETT  / ECLAIR DE 
PUISEUX 
Courrier d’US NETT, ce match aura lieu le 19/12/2017 
à 20h00 au Stade Départemental de La Motte 93000 
BOBIGNY, sous réserve de l’accord du club ECLAIR 
DE PUISEUX. 
La commission demande au club d’ ECLAIR DE 
PUISEUX de bien vouloir répondre à la proposition de 
date de l’US NETT pour le 13/12/2017 au plus tard. 
A défaut, la commission statuera. 
 
 
MATCH N° 20036131 AS PTT CHAMPIGNY / ANTIL-
LES GUYANE COLOMBES 
Courrier de ANTILLES GUYANE COLOMBES et de AS 
PTT CHAMPIGNY. 
Le terrain proposé par l’ASPTT CHAMPIGNY : terrain 
stabilisé du stade A. Delaune à Champigny. 
Ce terrain n’étant pas référencé, la Commission de-
mande au club de l’ASPTT CHAMPIGNY de trouver un 
autre terrain ou de communiquer les caractéristiques 
techniques de ce terrain (dimension, nb de vestiaires, 
main courante, banc de touche, éclairage…) pour sa 
réunion du 13/12/2017. 
 
 
MATCH N°20036137 FC GUYANE / BOIS ABBE OM   
Cette rencontre se déroulera le JEUDI  14 DECEMBRE  
2017 à 20 h 30, au STADE SUZANNE LENGLEN 2 rue 
Louis Armand 75015 Paris. 
Accord des 2 clubs. 
Accord de la Commission. 
 
MATCH N°20036141 GONESSE RC / MEAUX ADOM  

Ce match aura lieu à 20 h le 14/12/2017 au stade E. 
COGNEVAUT 2 à Gonesse. 
Accord des 2 clubs via FOOTCLUB. 
Accord de la Commission. 
 
MATCH N° 20036130 ACHERES SOLEIL DES ILES / 
ANTILLES FC PARIS 
Date proposée le 12 Décembre 2017 à 20h00 au Com-
plexe Georges BOURGOIN Rue de SAINT GERMAIN 
78260 ACHERES. 
Attente de l’accord d’ANTILLES FC PARIS. 
 
Résultat des 1/16 de FINALE 
 
MATCH  N°20036143 MARTIGUA SCL 1/8 ULTRA 
MARINE AS 
Le club d’ULTRA MARINE est qualifié. 
 
MATCH N° 20036133 AS KREOPOT 6/2 AS VICTO-
RY: 
Le club d’AS KREOPOT est qualifié. 
 
MATCH N° 20036136 GRANDE Vigie 1/0 Ste GENE-
VIEVE ASL 
Le club de GRANDE Vigie est qualifié. 
 
 
La commission demande aux clubs de programmer 
leurs rencontres dans les plus brefs délais et  invite 
les clubs à passer par Footclubs. 
Matches  à jouer avant 20/12/2017 (date butoir). 
 
Un arbitre sera désigné sur chaque rencontre à la 
charge des 2 clubs. 
 
         

PROCHAINE REUNION LE 13 DECEMBRE 2017 
 

Commission Régionale Outre Mer 
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PROCÈS-VERBAL N°14 

 
Réunion du : mercredi 06 décembre 2017  
 
Présidente : MME. GOFFAUX.  
Présents : MM. GORIN - THOMAS - LE CAVIL – 
DARDE - ELLIBINIAN  (représentant CRA). 
Excusés : MM. MATHIEU – DELPLACE - DUPUY. 
                                                                                                                                                                                                                                                             
                                                                                                                                                                                             

Feuilles de matchs manquantes 

 
Le résultat de la rencontre doit être enregistré par 
l’équipe recevante sur le site de la LPIFF dans les 24 
heures suivant la rencontre et l’envoi de la feuille de 
match doit se faire dans les 48 heures suivant la 
rencontre. 
En cas de feuille de match manquante, après un délai 
de 15 jours suivant la date de demande de la 
Commission Loisir, l’équipe recevante aura match 
perdu par pénalité (0 point / 0 but). L’équipe visiteuse 
aura match gagné et conservera son nombre de buts 
marqués.    
 
SAM 
EDI MATIN 
 
Poule A 
20007422 – MEDIA FC / BRAZIL DIAMONDS du 
25/11/17 
Poule B 
20007790 – PLUG IT CLUB / PUISEUX LOUVRES du 
25/11/17 
 
 
FRANCILIEN 
 
Poule A 
20007929 – CHAMPS DE MARS CLER / LANCIERS du 
27/11/17 
 
Poule B 
20008063 – CAILLOUX / SEVRES du 27/11/17 
20008065 – ELLIPSE / KRO du 27/11/17 
Poule C 
20008197 – INTER 6 / PANTHEON du 27/11/17  
 
 
BARIANI 
 
Poule A 
20010299 – PRODUCTEURS PASSOGOL / A 
l’ARACHE du 30/11/17 
Poule B 

20010389 – ETUDIANTS DYNAMIQUES / LOTO 
NEUILLY BOULOGNE du 27/11/17 
Poule C 
20010480 – BLUE STARS / ENA du 27/11/17 
20010483 – ALICE FOOT / LOKOMOTIV DEUX 
GARES du 27/11/17 
 
  

CHAMPIONNAT 

 

Samedi Matin 

 
Poule A 
 
N° 20007432 – TREMBLAY FC / AVOCATS SC du 
09/12/17 
La Commission prend note du courrier de TREMBLAY 
FC et confirme le changement de terrain, à savoir : Parc 
des Sports Georges Prudhomme N°2, avenue du Parc 
à TREMBLAY EN France (93290), coup d’envoi à 
10H00.    
 
Poule B 
 
N°20007797 – PUISEUX LOUVRES 95 / PARISIENS 
du 02/12/17 
La Commission décide de reporter cette rencontre à 
une date ultérieure. 
 
N°20007428 – CANAL+ AS  / MEDIA FC du 02/12/17 
La Commission décide de reporter cette rencontre à 
une date ultérieure. 
 
 

Franciliens 

 
Poule B 
 
N°20008042 – CAILLOUX / LIONS MENILMONTANT 
du 06/11/17 
En l’absence de la feuille de match réclamée le 
15/11/17, la Commission décide :  
Match perdu par pénalité à CAILLOUX (0 but / 0 point) 
pour en attribuer le gain à LIONS MENILMONTANT (9 
buts / 4 points). 
 
 

Bariani  

 
Poule A 
 
N°20010269 – ANCIENS ESCP / CAP 12 du 02/10/17 
Reprise du dossier, 
La Commission prend note du courrier de Monsieur 
CETINKAYA dirigeant de CAP 12 et le convoque pour 
sa réunion du mercredi 13 décembre 2017 à 18H00. 
 
Poule C 
 
N°20010474 – BLUE STARS / COSMOS 17 AS du 
20/11/17 
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La Commission prend note du courrier de COSMOS 17 
AS et confirme le résultat acquis sur le terrain, à savoir : 
BLUE STARS = 0 / COSMOS 17 AS = 10 
 
N°20010467 – DIAC.AM.SPORTIVE / SCIENCES PO 
du 06/11/17 
Après avoir pris connaissance de la pièce versée au 
dossier (feuille de match), la Commission décide :  
Match perdu par forfait à SCIENCES PO (0 but / 0 
point) pour en attribuer le gain à DIAC.AM.SPORTIVE 
(5 buts / 4 points). 
 
 

Supporters  

 
N°20010602 – SUPP.BORDEAUX / SUPP.MONACO 
du 04/12/17 
Après avoir pris connaissance de la pièce versée au 
dossier (courrier de SUPP.MONACO), la Commission 
décide :  
Match perdu par forfait à SUPP.MONACO (0 but / 0 
point) pour en attribuer le gain à SUPP.BORDEAUX (5 
buts / 4 points). 
 
 
 

Prochaine réunion : mercredi 13 décembre 2017. 
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PROCÈS-VERBAL N° 29 
 

Réunion du : jeudi 30 novembre 2017 
 

Animateur : Mr SETTINI 
Présents : Mrs SURMON, GORIN, SAMIR, D’HAENE 
Excusés : Mme MONLOUIS, Mrs URGEN, SAADI, 
PIANT 
Assiste à la réunion : Micheline VALLET 
CHARBONNE  « Service Licences » 
 
 
Décision de la Commission Fédérale des Règle-
ments et Contentieux 
 
En application des articles 164.1 et/ou 164.3 des RG de 
la FFF, ladite Commission a autorisé le 
club suivant à utiliser, pour la saison 2017/2018, un ou 
plusieurs joueurs mutés supplémentaires 
dans des équipes de Ligue pour : 
 
Réunion du 24 novembre 2017 : 
 
ENTENTE SANNOIS SAINT GRATIEN 
1 joueur muté supplémentaire pour son équipe U14 
Régionaux 
 
SENIORS 
 
N° 173 – SF – RICHARD Emma 
USM VIROFLAY (530264) 
La Commission, 
Considérant que le FC VERSAILLES 78 n’a pas répon-
du, dans les délais impartis, à la demande du 
23/11/2017, 
Par ce motif, dit que l’USM VIROFLAY peut poursuivre 
sa saisie de changement de club 2017/2018 pour la 
joueuse RICHARD Emma. 
 
N° 174 – VE – VIRIN Jean Claude 
AS CHAUMONTEL LUZARCHES (590322) 
La Commission, 
Considérant que le FCM GARGES LES GONESSE n’a 
pas répondu, dans les délais impartis, à la demande du 
23/11/2017, 
Par ce motif, dit que l’AS CHAUMONTEL LUZARCHES 
peut poursuivre sa saisie de changement de club 
2017/2018 pour le joueur VIRIN Jean Claude. 
 
N° 175 - SE – KOUAMOU Dikalo 
US PERSAN 03 (550638) 
La Commission, 
Pris connaissance de la correspondance en date du 
24/11/2017 de l’US PERSAN 03, selon laquelle il n’ar-

rive pas, depuis le 31/10/2017, à obtenir l’accord du 
club quitté, BRUYERES BERNES USM, 
Demande audit club de lui faire savoir, pour le mercredi 
06 Décembre 2017, les raisons motivant le refus de 
la délivrance de son accord pour le joueur KOUAMOU 
Dikalo et, s’il s’agit de raisons financières, de préciser le 
détail des sommes dues. 
Faute de réponse dans les délais impartis, la Commis-
sion statuera. 
 
N° 176 - SC/SE – SALZARD Guillaume 
NIKE FC (615550) 
La Commission, 
Pris connaissance de la  correspondance du FC NIKE 
en date du 27/11/2017, et de la décision rendue le 30 
novembre 2011 par la Commission Fédérale des 
Règlements et Contentieux, quant à la possibilité pour 
un joueur titulaire de deux licences « joueur » de pra-
tiques différentes, de mettre fin à cette situation pour ne 
plus être titulaire que d’une seule licence, 
Considérant que le joueur SALZARD Guillaume 
souhaite démissionner du FC ST BRICE, club où il est 
licencié « M » 2017/2018, pour se consacrer unique-
ment au Foot Entreprise au sein du FC NIKE, 
Considérant l’accord écrit du FC ST BRICE,  
Dit que le joueur, démissionnaire du FC ST BRICE en 
date du 27/11/2017, est licencié 2017/2018 uniquement 
« Foot Entreprise » en faveur du FC NIKE. 
 
FEUILLES DE MATCHES 
 
SENIORS – DAM – NATIONAL 3 
19459011 – PARIS FC 2 / AUBERVILLIERS C.1 du 
04/11/2017 
Demande d’évocation formulée par AUBERVILLIERS 
C. sur la participation du joueur MANZAMBI Karl, du 
PARIS FC, susceptible d’être suspendu,   
La Commission, 
Agissant sur le fondement de l’article 187.2 des RG de 
la FFF, 
Jugeant en première instance, 
Considérant que le PARIS FC a fourni ses observations 
dans les délais impartis, indiquant que le joueur MAN-
ZAMBI Karl n’était sous l’effet d’aucune suspension, 
n’ayant pris qu’un seul avertissement depuis le début 
de saison lors de la rencontre opposant le PARIS FC à 
BLANC MESNIL SP. FB 
 
Considérant que le joueur MANZAMBI Karl est titulaire 
pour la saison 2017/2018  d’une double licence Libre/
Senior au PARIS FC et Futsal/Senior à TRAIT D’U-
NION CLAMART, 
Considérant que la sanction de 6 matches fermes de 
suspension prononcée à l’encontre dudit joueur, au titre 
de la pratique Futsal, par la Commission de Discipline 
du District des Hauts de Seine du 07/11/2017, a été 
publiée sur Footclubs le 13/11/2017, 
Considérant les dispositions de l’article 41.4.3 du RSG 
de la LPIFF qui stipulent : 
« Dans le cas d’un licencié qui pratique dans plusieurs 
disciplines, notamment dans le football diversifié, ou qui 
est titulaire de plusieurs licences (dirigeant, cas de 

Procès-Verbaux 

 Journal Numérique n°460 du jeudi 7 Décembre 2017 

e-foot 

Commission Régionale des Statuts et  
Règlements et Contrôle des  

Mutations 



34 

 

 

double licence, …), les suspensions fermes doivent être 
purgées selon les modalités citées ci-dessus, dans les 
différentes équipes du ou des clubs concernés. 
Cependant, pour les joueurs évoluant dans deux pra-
tiques (Football Libre, Futsal, Football d’Entreprise, 
Beach-Soccer, Football Loisir) : 
- les sanctions inférieures ou égales à deux matchs de 
suspension ferme sont exclusivement purgées dans la 
pratique où elles ont été prononcées (Football Libre, 
Futsal, Football d’Entreprise, Beach-Soccer, Football 
Loisir). 
- les sanctions supérieures à deux matchs de suspen-
sion, même assorties en partie du sursis, sont purgées 
dans chacune des pratiques pour laquelle l’intéressé 
est licencié (Football Libre, Futsal, Football d’Entre-
prise, Beach Soccer, Football Loisir). 
En conséquence, dans le cas où un joueur titulaire 
d’une double licence a été exclu par décision de l’Ar-
bitre au cours d’un match de compétition officielle de 
l'une des pratiques : 
- le match de suspension automatique consécutif à l’ex-
clusion sera applicable uniquement dans la pratique où 
l’exclusion a été prononcée, et les sanctions complé-
mentaires éventuelles seront purgées dans les condi-
tions fixées par le présent article, 
- si la sanction, même assortie du sursis, ultérieurement 
infligée par la Commission de Discipline à la suite de 
l’exclusion est supérieure à 2 matches de suspension, 
cette sanction s’appliquera également, en totalité, à 
l’autre pratique, mais à compter de la date d’effet régle-
mentaire de ladite sanction telle qu’elle est prévue lors-
qu’elle n’est pas consécutive à une exclusion, soit, con-
formément aux dispositions de l’article 33.2 du présent 
Règlement, le lundi zéro heure qui suit son prononcé. » 
Considérant au vu de ce qui précède, que la date d’ef-
fet réglementaire, dans la pratique Football Libre, de la 
sanction infligée par la Commission Départementale de 
Discipline du District des Hauts de Seine est le lundi 13 
novembre 2017, soit après le match de Champion-
nat opposant le PARIS FC à   AUBERVILLIERS C., 
Par ces motifs, dit l’évocation non fondée et con-
firme le résultat acquis sur le terrain. 
 
Rappelle à AUBERVILLIERS C. que les droits d’évoca-
tion de 43,50 € seront prélevés sur le compte du club.  
 
Et fait évocation sur la participation du joueur MAN-
ZAMBI Karl du PARIS FC, susceptible d’être suspendu, 
aux rencontres suivantes : 
. Le 18/11/2017, FC GOBELINS / PARIS FC 2 
. Le 25/11/2017, PARIS FC 2 / BLANC MESNIL SF 
Demande au PARIS FC de lui faire parvenir ses obser-
vations éventuelles pour le mercredi 06 décembre 
2017. 
 

La présente décision est susceptible d’appel devant le 
Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes de la 
LPIFF dans un délai de 7 jours à compter du lendemain 
du jour de sa notification, dans les conditions de forme 
prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. de la 
L.P.I.F.F. 
 
SENIORS – DAM – R3/B 
19426029 – CO VINCENNOIS 1 / OL. NOISY LE SEC 
BANLIEUE 93. 2 du 19/11/2017 
Demande d’évocation formulée par le CO VINCENNOIS 
sur la participation du joueur DE CASTRO TEIXEIRA 
Sandro de l’OL. NOISY LE SEC BANLIEUE 93, suscep-
tible d’être suspendu.  
La Commission, 
 
Hors la présence de M. SAMIR, 
Agissant sur le fondement de l’article 187.2 des RG de 
la FFF, 
Jugeant en première instance, 
Considérant que l’OL. NOISY LE SEC BANLIEUE 93 
n’a pas fourni ses observations dans les délais impartis,  
Considérant que le joueur DE CASTRO TEIXEIRA 
Sandro a été sanctionné d’un match ferme de suspen-
sion pour 2ème récidive par la Commission Régionale de 
Discipline réunie le 02/11/2017 avec date d’effet du 
06/11/2017, décision publiée sur FootClubs le 
03/11/2017 et non contestée,   
Considérant qu’entre le 06/11/2017 (date d’effet de la 
sanction) et le 19/11/2017 (date de la rencontre en ru-
brique), l’équipe Senior de l’OL. NOISY LE SEC BAN-
LIEUE 93 évoluant en R3/B n’a disputé aucune rencon-
tre officielle,  
Considérant que, dès lors, le joueur DE CASTRO 
TEIXEIRA Sandro était en état de suspension le jour de 
la rencontre en rubrique et ne pouvait donc pas être ins-
crit sur la feuille de match, 
Par ces motifs,  
Dit l’évocation fondée et donne match perdu par pé-
nalité à l’OL. NOISY LE SEC BANLIEUE 93 (- 1 point, 0 
but) pour en attribuer le gain au CO VINCENNOIS (3 
points, 2 buts) 
Inflige une suspension de 1 match ferme au joueur 
DE CASTRO TEIXEIRA Sandro à compter du lundi 
04 décembre 2017, pour avoir évolué en état de sus-
pension, en application des dispositions de l’article 
226.4 des RG de la FFF, 
Inflige à l’OL. NOISY LE SEC BANLIEUE 93 une 
amende de 45,00 € pour avoir inscrit sur la feuille de 
match un joueur suspendu,  
 
- DEBIT (droit lié à la demande d’évocation) : 43,50 € 
OL. NOISY LE SEC BANLIEUE 93 
- CREDIT (droit lié à la demande d’évocation) : 43,50 € 
CO VINCENNOIS 
 
La présente décision est susceptible d’appel devant le 
Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes de la 
LPIFF dans un délai de 7 jours à compter du lendemain 
du jour de sa notification, dans les conditions de forme 
prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. de la 
L.P.I.F.F. 
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ANCIENS – R2/A 
19417353 – FC SOISY ANDILLY MARGENCY 11 / FC 
PORCHEVILLE 11 du 12/11/2017 
Demande d’évocation formulée par le FC PORCHEVILLE 
sur la participation du joueur COLIN Christophe du FC 
SOISY ANDILLY MARGENCY, susceptible d’être sus-
pendu.  
La Commission, 
Agissant sur le fondement de l’article 187.2 des RG de 
la FFF, 
Jugeant en première instance, 
Considérant que le FC SOISY ANDILLY MARGENCY a 
fourni ses observations dans les délais impartis, recon-
naissant que ce joueur n’aurait pas dû jouer ce match, 
Considérant que le joueur COLIN Christophe a été sanc-
tionné d’un match ferme de suspension pour 2ème réci-
dive par la Commission Régionale de Discipline réunie 
le 02/11/2017 avec date d’effet du 06/11/2017, décision 
publiée sur FootClubs le 03/11/2017 et non contestée,   
Considérant qu’entre le 06/11/2017 (date d’effet de la 
sanction) et le 12/11/2017 (date de la rencontre en ru-
brique), l’équipe des Anciens du FC SOISY ANDILLY 
MARGENCY 93 évoluant en R3/A n’a disputé aucune 
rencontre officielle,  
Considérant que, dès lors, le joueur COLIN Christophe 
était en état de suspension le jour de la rencontre en ru-
brique et ne pouvait donc pas être inscrit sur la feuille de 
match, 
Par ces motifs, 
  
Dit l’évocation fondée et donne match perdu par pé-
nalité au FC SOISY ANDILLY MARGENCY (- 1 point, 0 
but) pour en attribuer le gain au FC PORCHEVILLE (3 
points, 1 but) 
Inflige une suspension de 1 match ferme au joueur 
COLIN Christophe à compter du lundi 04 décembre 
2017, pour avoir évolué en état de suspension, en 
application des dispositions de l’article 226.4 des 
RG de la FFF, 
 
 
Inflige au FC SOISY ANDILLY MARGENCY une 
amende de 45,00 € pour avoir inscrit sur la feuille de 
match un joueur suspendu,  
 
- DEBIT (droit lié à la demande d’évocation) : 43,50 € 
FC SOISY ANDILLY MARGENCY 
- CREDIT (droit lié à la demande d’évocation) : 43,50 € 
FC PORCHEVILLE 
 
La présente décision est susceptible d’appel devant le 
Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes de la 
LPIFF dans un délai de 7 jours à compter du lendemain 
du jour de sa notification, dans les conditions de forme 

prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. de la 
L.P.I.F.F. 
 
JEUNES 
 
LETTRES 
 
HOUILLES AC (502858) 
La Commission, 
Pris connaissance de la correspondance de l’AC 
HOUILLES en date du 27/11/2017, dans laquelle ce 
club sollicite une dérogation afin de pouvoir faire partici-
per 3 joueuses U13F en Championnat U16F, 
Considérant les dispositions de l’article 7 du Règlement 
des compétitions U19F et U16F de la LPIFF qui stipu-
lent : 
« Les compétitions U16F sont ouvertes aux joueuses 
licenciées U16F et U15F. 
Les joueuses licenciées U14F peuvent participer à cette 
épreuve, sauf s’il leur est interdit de pratiquer dans les 
compétitions de catégorie d’âge supérieure à celle de 
leur licence. 
Les joueuses licenciées U13F ne peuvent pas participer 
aux compétitions U16F. », 
Considérant qu’il n’est possible d’accorder une déroga-
tion que dans l’éventualité où celle-ci est prévue dans 
les textes en vigueur, ce qui n’est pas le cas en la cir-
constance, 
Dit qu’accorder une dérogation dans ces conditions ex-
poserait le club à des recours de clubs tiers ayant inté-
rêt à agir, ce qui mettrait en cause le déroulement des 
compétitions, 
Par ces motifs, dit ne pouvoir accorder la dérogation 
sollicitée. 
 
FC JOUY LE MOUTIER (533517) 
La Commission, 
Pris connaissance du courrier du FC JOUY LE MOU-
TIER en date du 25/11/2017, sollicitant à nouveau la 
dispense du cachet Mutation pour le joueur DIARRA 
Jean Claude, le club de NEUVILLE SUR OISE AS ne 
possédant pas d’équipe U12/U13 lors de la demande 
de licence du dit joueur, 
Considérant que lors de la demande de licence du 
joueur supra, le club n’a formulé aucune demande solli-
citant le bénéfice des dispositions de l’article 117.b des 
RG  de la FFF, 
Rappelle les dispositions de l’article 117.b des RG de la 
FFF qui stipulent : 
« Est dispensée de l’apposition du cachet « Mutation » 
la licence : 
… du joueur ou de la joueuse signant dans un nouveau 
club parce que son précédent club est dans l’impossibi-
lité, … de lui proposer une pratique de compétition de 
sa catégorie d’âge. », 
Considérant que le club quitté, NEUVILLE SUR OISE 
AS, est engagé pour la saison 2017/18 en critérium 
U12/U13, dit ne pouvoir accéder à cette demande. 
 
AS ULTRA MARINE (551657) 
La Commission, 
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Pris connaissance de la correspondance en date du 
24/11/2017 de l’AS ULTRA MARINE, sollicitant la dis-
pense du cachet Mutation pour plusieurs joueurs de 
leur club au bénéfice de l’article 117. b des RG  de la 
FFF, tous issus du club de l’ASC TURQUOISE. 
Considérant que l’ASC TURQUOISE a été mise en 
inactivité totale à la date du 02/10/2017, 
Considérant les dispositions de l’article 117.b des RG 
de la FFF qui stipulent : « Est dispensée de l'apposition 
du cachet "Mutation", la licence du joueur ou de la 
joueuse signant dans un nouveau club parce que son 
précédent club est dans l’impossibilité, pour quelque 
raison que ce soit (notamment pour cause de dissolu-
tion, non-activité totale ou partielle dans les compéti-
tions de sa catégorie d'âge  
 
ou d’absence de section féminine dans le cas d’une 
joueuse ne pouvant plus jouer en mixité) de lui propo-
ser une pratique de compétition de sa catégorie d’âge, 
à condition de n'avoir pas introduit une 
demande de licence « changement de club », dans les 
conditions de l’article 90 des présents règlements, 
avant la date de l’officialisation de cette impossibilité 
(date de dissolution ou de mise en non-activité du club 
quitté notamment)…. », 
Considérant que les joueurs HOUAMID Ameur, TUNCA 
Hakan et KARADUMAN Mehmet n’ont pas fait l’objet 
d’un changement de club pour cette saison, dit qu’ils ne 
sont pas concernés par cette demande, 
Considérant que les licences des joueurs DABO Sek-
hou, CISSOKO Mady, SEN Mevlut, FAZLIU Drin, BEN-
HAMMA Abderrahim et DE MORAIS Carlos  ont été 
enregistrées avant le 02/10/2017 (date de l’enregistre-
ment de l’inactivité totale de l’ASC TURQUOISE), res-
pectivement les 22/08/2017, 14/09/2017, 16/09/2017, 
25/09/2017 et 30/09/2017, 
Dit qu’ils ne peuvent bénéficier des dispositions de l’ar-
ticle précité. 
Considérant que le joueur MAZIZ Walid a sollicité sa 
demande de changement de club le 14/10/2017, soit 
après la mise en inactivité du club quitté,  
Par ces motifs, dispense la licence du joueur Walid MA-
ZIZ du cachet Mutation au bénéfice de l’article 117. b 
des RG  de la FFF. 
 
AFFAIRES 
 
N° 225 – U15F – DIAS Coline 
FC OSNY (519844) 
La Commission, 
Considérant que l’AS VEXIN n’a pas répondu, dans les 
délais impartis, à la demande du 23/11/2017, 
Par ce motif, dit que le FC OSNY peut poursuivre sa 
saisie de changement de club 2017/2018 pour la 
joueuse DIAS Coline. 

 
N° 227 – U10 – FAUQUEMBERGUE Marc Antoine 
USC LESIGNY (525644) 
La Commission, 
Considérant que l’USC LESIGNY n’a pas répondu, 
dans les délais impartis, à la demande du 23/11/2017, 
Pris connaissance du courrier du père du joueur en 
date du 25/11/2017, 
Considérant la situation familiale de ce jeune joueur, 
Rappelle que l’Assemblée Générale de la FFF du 
09/02/2013 a décidé de permettre à des enfants qui, 
par le biais de leur vie familiale, sont parfois amenés à 
changer de site d‘habitation d’un week-end à l’autre du 
fait de familles qui se sont recomposées, de jouer dans 
deux clubs, avec toutefois la réserve que cela ne soit 
possible que pour le football non compétitif, donc pour 
le football des catégories U6 à U11, 
Invite de ce fait les deux parents à se prononcer pour 
indiquer s’ils souhaitent que le jeune Marc Antoine 
FAUQUEMBERGHE bénéficie de ces dispositions, pour 
le mercredi 06 décembre 2017. 
Faute de réponse dans les délais impartis, la Commis-
sion statuera. 
 
N° 229 – U15F – THOUMIN Charlotte 
FC OSNY (519844) 
La Commission, 
Considérant que l’AS VEXIN n’a pas répondu, dans les 
délais impartis, à la demande du 23/11/2017, 
Par ce motif, dit que le FC OSNY peut poursuivre sa 
saisie de changement de club 2017/2018 pour la 
joueuse THOUMIN Charlotte. 
 
N° 230 - U16 – CISSE Antoine 
JA DRANCY (523259) 
La Commission, 
 
Pris connaissance de la correspondance en date du 
24/11/2017 de la JA DRANCY, selon laquelle il n’arrive 
pas, depuis le 10/11/2017, à obtenir l’accord du club 
quitté, FCM GARGES LES GONESSE, 
Demande audit club de lui faire savoir, pour le mercredi 
06 Décembre 2017, les raisons motivant le refus de 
la délivrance de son accord pour le joueur CISSE An-
toine et, s’il s’agit de raisons financières, de préciser le 
détail des sommes dues. 
Faute de réponse dans les délais impartis, la Commis-
sion statuera. 
 
N° 231 - U14 – HAOUAS Abdelkadir 
CRETEIL LUSITANOS FUS (500689) 
La Commission, 
Pris connaissance de la demande de licence du joueur 
HAOUAS Abdelkadir en faveur de CRETEIL LUSITAN-
OS FUS, 
Considérant que le dossier présenté par ce club ne re-
specte pas les dispositions de l’article 19.2.a de la 
FIFA. La Sous-Commission du Statut du joueur de la 
FIFA a clairement établi que déléguer l’autorité paren-
tale ou confier la garde de l’enfant à un tiers entrainerait 
un rejet de toute demande formulée au titre de cette 
exception. Seul le cas où l’autorité parentale est délé-
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guée lorsque le joueur est orphelin de père ou de mère 
est autorisé par la FIFA.  
Par ces motifs, refuse la licence 2017/2018 du joueur 
HAOUAS Abdelkadir en faveur de CRETEIL LUSITAN-
OS FUS. 
 
N° 232 - U13 – KIVUILA KALONJI NSEN Reeses 
MELUN FC (542557) 
La Commission, 
Pris connaissance de la correspondance en date du 
24/11/2017 du FC MELUN, selon laquelle le club 
renonce à recruter le joueur KIVUILA KALONJI NSEN 
Reeses, 
Par ce motif, dit la demande de licence « M » 
2017/2018 caduque, le joueur KIVUILA KALONJI 
NSEN Reeses pouvant opter pour le club de son choix.   
 
N° 233 - U18 – MBAHOI NKASSI Mourad 
LE CHESNAY 78 FC (522563) 
La Commission, 
Pris connaissance de la correspondance en date du 
24/11/2017 du FC LE CHESNAY 78, selon laquelle le 
club renonce à recruter le joueur MBAHOI NKASSI 
Mourad, 
Par ce motif, dit la demande de licence « M » 
2017/2018 caduque, le joueur MBAHOI NKASSI 
Mourad pouvant opter pour le club de son choix.   
 
N° 234 - U17F – SAADI Djuhan Souzen 
JA DRANCY (523254) 
La Commission, 
Pris connaissance de la correspondance en date du 
24/11/2017 de la JA DRANCY, selon laquelle il n’arrive 
pas, depuis le 16/11/2017, à obtenir l’accord du club 
quitté, FC RED STAR, 
Demande audit club de lui faire savoir, pour le mercredi 
06 Décembre 2017, les raisons motivant le refus de 
la délivrance de son accord pour la joueuse SAADI Dju-
han Souzen et, s’il s’agit de raisons financières, de pré-
ciser le détail des sommes dues. 
Faute de réponse dans les délais impartis, la Commis-
sion statuera. 
 
FEUILLE DE MATCH 
 
COUPE GAMBARDELLA 
20154991 – VGA ST MAUR F. MASCULIN 1 / FC VOI-
SINS 1 du 19/11/2017 
Demande d’évocation formulée par la VGA ST MAUR 
F. MASCULIN sur la participation du joueur DOUBLET 
Thomas, de VOISINS FC, susceptible d’être suspendu, 
La Commission, 
 
Agissant sur le fondement de l’article 187.2 des RG de 
la FFF, 

Jugeant en première instance, 
Considérant que le FC VOISINS a fourni ses observa-
tions dans les délais impartis, 
Considérant que le joueur DOUBLET Thomas a été sanc-
tionné d’un match ferme de suspension pour 2ème réci-
dive, par la Commission  Régionale de Discipline en date 
du 08/11/2017, avec date d’effet du 13/11/2017, décision 
publiée sur Footclubs le 10/11/2017, et non contestée, 
Considérant qu’entre le 13/11/2017 (date d’effet de la 
sanction) et le 19/11/2017 (date de la rencontre en ru-
brique), l’équipe 1 U19 du FC VOISINS évoluant en D2 
du District 78 a disputé la rencontre officielle suivante :  
- Le 15/11/2017 contre le FC LE CHESNAY 78 au 
titre de la Coupe des Yvelines U19, 
Considérant les dispositions de l’article 41.4.1 du RSG 
de la LPIFF qui stipulent : 
« La suspension d’un joueur doit être purgée lors des 
rencontres officielles effectivement jouées par 
l’équipe au sein de laquelle il reprend la compétition, 
même s’il ne pouvait y participer réglementairement 
(par exemple en application de l’article 7.9 du présent 
règlement) … 
Pour les joueurs dont le club dispute un championnat 
régional de Ligue sanctionnés par une Commission de 
Ligue (ou une Commission de la F.F.F.) à la suite d’inci-
dents (expulsion, récidive d’avertissements entraînant 
une suspension ferme, incidents de natures diverses, 
…) survenus à l’occasion d’une rencontre officielle de 
compétition régionale (ou de compétition nationale), le 
ou les matches à prendre en compte sont ceux de com-
pétition officielle nationale ou régionale disputés par 
l’équipe au sein de laquelle le joueur reprend la compé-
tition si cette dernière dispute un championnat régional 
de Ligue. 
Cette disposition implique que les matches de coupe 
départementale disputés par une équipe évoluant dans 
un championnat de Ligue ne peuvent être pris en 
compte dans le décompte de la suspension d’un joueur 
souhaitant reprendre la compétition avec cette équipe 
que dans le cas d’une sanction prononcée par une 
Commission de District. » 
Considérant que l’équipe 1 du FC VOISINS qui a parti-
cipé au match de Coupe Gambardella évolue régulière-
ment en Championnat de District du 78 en D2, 
Considérant que le joueur DOUBLET Thomas n’a pas 
participé à la rencontre de Coupe des Yvelines du 
15/11/2017, purgeant ainsi son match de suspension, 
Considérant que le joueur DOUBLET Thomas n’était 
donc pas en état de suspension lors de la rencontre en 
rubrique à laquelle il a participé, 
Par ces motifs, dit l’évocation non fondée et confirme le 
résultat acquis sur le terrain, FC VOISINS qualifié pour 
le prochain tour de la Coupe Gambardella. 
Précise à la VGA ST MAUR F. MASCULIN que le droit 
lié à cette demande d’évocation (100 €) est porté au 
débit de son compte club. 
La présente décision est susceptible d’appel devant le 
Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes de la 
LPIFF dans un délai de 2 jours francs à compter du len-
demain du jour de sa notification, dans les conditions 
de forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. de 
la L.P.I.F.F. 
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U19 – R3/B 
19367747 – FC LIVRY GARGAN 1 / FC ASNIERES 1 
du 26/11/2017 
Réserves du FC ASNIERES sur la participation et la 
qualification des joueurs du FC LIVRY GARGAN sui-
vants : NDOJA Julien, CISSE Kissima, VIVIER ESSIEN 
Jean Paul, BOUATTANE Hicham, KAVADIOKO KIAKU 
Jeremy, BARRY Ibrahim et BOURKAIB Jaouad, pour le 
motif suivant : sont inscrits sur la feuille de match plus 
de 6 joueurs mutés. 
La Commission, 
Pris connaissance des réserves confirmées pour les 
dire recevables en la forme, 
Jugeant en première instance, 
Considérant que les joueurs mis en cause sont respec-
tivement titulaires pour 2017/18 d’une licence : 
- NDOJA Julien, CISSE Kissima et VIVIER ES-
SIEN Jean Paul : Mutation enregistrée le 02/07/2017, 
- BOUATTANE Hicham et KAVADIOKO KIAKU 
Jeremy : Mutation enregistrée le 01/07/2017, 
- BARRY Ibrahim : Mutation Hors période enregis-
trée le 17/09/2017, 
- BOURKAIB Jaouad : Renouvellement enregis-
trée le 01/07/2017, Mutation jusqu’au 10/01/2018, 
 
Considérant que figurent donc sur la feuille de match en 
rubrique 7 joueurs mutés dont 1 Hors période, 
Considérant la décision de la Commission Régionale du 
Statut de l’Arbitrage en date du 26/09/2017 (publiée 
dans le journal de la Ligue du 28/09/2017), qui a autori-
sé le FC LIVRY GARGAN à aligner 2 joueurs mutés 
supplémentaires dans son équipe U19 évoluant en R3, 
Par ces motifs, dit que le FC LIVRY GARGAN n’est pas 
en infraction avec les dispositions de l’article 160 des 
RG  de la FFF, et que les réserves sont non fondées, et 
confirme le résultat acquis sur le terrain. 
 
TOURNOI 
 
SAINT BRICE FC (527269) 
U13 FUTSAL des 16 et 17 Décembre 2017 
La Commission, 
Demande au FC SAINT BRICE d’indiquer les moyens 
de secours et de sécurité qui seront mis en place lors 
du tournoi. 
Dossier en instance. 
 
Prochaine réunion le jeudi 30 novembre 2017 
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PROCES-VERBAL N° 19 

 
Réunion du mardi 05 décembre 2017 

 
Président : M. DENIS 
Présents : MM. VESQUES – JEREMIASCH – 
ORTUNO – LANOIX – GODEFROY 
Excusés : MM. MARTIN – LAWSON 
 
 
VILLE DE CHAMPIGNY/S/MARNE (94) 
PARC INTERDEPARTEMENTAL DU TREMBLAY – 
NNI 94 017 13 06 – 07 – 08 – 09 
Suite à la réunion du 13 juin 2017 entre la C.R.T.I.S. et 
M. ESCRIBANO, Directeur du Parc Interdépartemental 
du Tremblay, les dates d’échéance des tests in situ de 
ces terrains arrivant à leur terme, M. ESCRIBANO avait 
informé la C.R.T.I.S. que les moquettes des terrains 
susnommés allaient être changées dans le courant de 
l’année 2018, compte-tenu de l’état de celles-ci dû à 
l’importance de leur fréquentation. Suite à l’entretien 
téléphonique du 28 novembre 2017, M. ESCRIBANO a 
informé la C.R.T.I.S. que ces travaux ne pourront se 
faire en 2018 et demande un classement « en travaux » 
pour ces terrains. 
La C.R.T.I.S. demande à M. ESCIBANO l’envoi par le 
Propriétaire d’une lettre d’engagement de réalisation 
des travaux avec un agenda de prévision de ceux-ci 
avant le 31 décembre 2017. La demande de classe-
ment « en travaux » sera transmise à la C.F.T.I.S. seule 
à pouvoir accorder ce classement. 
Communication de la présente information est faite à M. 
ESCRIBANO, au club et à la C.D.T.I.S. du District du 
VAL DE MARNE. 
 
 
VILLE DE CHOISY LE ROI (94) 
PARC INTERDEPARTEMENTAL DE CHOISY LE ROI 
– NNI 94 022 02 01 – 02 - 03 et 94 028 02 02 –  03 
La C.R.T.I.S. rappelle que ces terrains doivent être clas-
sés et qu’elle a fait parvenir à M. ESCRIBANO, Direc-
teur du Parc Interdépartemental de Choisy le Roi, des 
chemises de demande de classement le 04 avril 2017. 
Suite à l’entretien téléphonique du 28 novembre 17, M. 
ESCRIBANO a informé la C.R.T.I.S. qu’il envisageait le 
changement des moquettes des terrains susnommés 
dans le courant de l’année 2018 et demande un classe-
ment « en travaux » pour ces terrains. 
La C.R.T.I.S. demande à M. ESCRIBANO l’envoi par le 
Propriétaire d’une lettre d’engagement de réalisation 
des travaux avec un agenda de prévision de ceux-ci 
avant le 31 décembre 2017. La demande de classe-
ment « en travaux » sera transmise à la C.F.T.I.S. seule 
à pouvoir accorder ce classement. 

Communication de la présente information est faite à M. 
ESCRIBANO et à la C.D.T.I.S. du District du VAL DE 
MARNE. 
 
 
VILLE DE ROISSY EN FRANCE (95) 
COMPLEXE SPORTIF DES TOURNELLES – NNI 
95 527 02 01 
Suite à un courrier de la Mairie demandant la confirma-
tion de classement du terrain susnommé, la C.R.T.I.S. 
informe la Ville qu’avant toute confirmation de classe-
ment d’un terrain synthétique, un test de sécurité spor-
tive doit être effectué et envoyé à la C.R.T.I.S.. Celle-ci 
rappelle qu’elle avait déjà demandé ce test en janvier 
2016. 
Communication de la présente information est faite à 
Me CARNIELLI, au club et à la C.D.T.I.S. du District du 
VAL D’OISE. 
 
 
VILLE DE SAINT MAUR DES FOSSES (94) 
STADE ADOLPHE CHERON – NNI 94 068 01 01 
Installations visitées le lundi 04 décembre 2017 dans le 
cadre d’une demande de classement initial (niveau 
3sye), le terrain venant d’être refait en synthétique. 
Etaient présents lors de cette visite Me MATHAUX, 
Responsable de la planification des installations, MM. 
PAOLETTI, Directeur du Service des Sports, ROU-
MAGE, Directeur du Service Technique, FISCHER, Di-
recteur des bâtiments, MACHADO, Président du club 
Lusitanos de Saint Maur, STROBEZ, Maître d’Oeuvre, 
BECUIN, architecte. MM. JEREMIASCH et GODE-
FROY représentaient la C.R.T.I.S.. 
Il a été remis à M. PAOLETTI les chemises de de-
mande de classement du terrain et de l’éclairage. Ces 
chemises devront être retournées à la C.R.T.I.S. avec 
tous les documents demandés. 
Le nouveau terrain est fonctionnel, les futurs vestiaires 
sont toujours en construction et une nouvelle visite de-
vra être effectuée quand les travaux seront entièrement 
terminés. 
En attendant, la C.R.T.I.S. classe ce terrain au niveau 
FOOT A 11 SYE en concordance avec son dernier ni-
veau 5 pour une durée de six mois maximums. 
Le rapport de cette visite est envoyé à M. PAOLETTI, 
au club et à la C.D.T.I.S. du District du VAL DE 
MARNE. 
 
 
VILLE DU PERREUX/S/MARNE (94) 
STADE ADOLPHE CHERON – NNI 94 058 01 01 
Dans le cadre de la confirmation de classement décen-
nal du terrain susnommé, la C.R.T.I.S. rappelle  (PV 
07/03/2017) à la Ville de faire effectuer un test in situ 
qui est obligatoire tous les 5 ans pour un terrain synthé-
tique (contrôle des qualités sportives et sécurité). Après 
réception par la C.R.T.I.S. du rapport de ce test,  M. 
JEREMIASCH, qui suit ce dossier, prendra rendez-vous 
avec la Ville pour effectuer une visite des installations. 
Communication de la présente information est faite à M. 
DENIEL, Directeur du Service des Sports, au club et à 
la C.D.T.I.S. du District du VAL DE MARNE. 
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VILLE DE JOINVILLE LE PONT (94) 
STADE JEAN PIERRE GARCHERY – NNI 75 112 02 
01 
Suite à un appel téléphonique de M. PONCHON, Direc-
teur du Service des Sports de JOINVILLE LE PONT, 
celui-ci informe la C.R.T.I.S. que les travaux du terrain 
susnommé (pose d’un terrain synthétique) sont termi-
nés. Un rendez-vous a été pris pour le mercredi 20 dé-
cembre 2017 à 10 h 30 sur place afin de contrôler les 
installations dans le cadre d’une demande de classe-
ment. Le terrain devra être en configuration match et 
toutes les installations devront être accessibles. M. JE-
REMIASCH apportera les documents officiels. 
Communication de la présente information est faite à M. 
PONCHON, au club et à la C.D.T.I.S. du District du VAL 
DE MARNE. 
 
 
VILLE DE PALAISEAU (91) 
STADE ECOLE POLYTECHNIQUE – NNI 91 477 03 
02 
Installations visitées le mercredi 22 novembre 2017 par 
MM. VESQUES et LAWSON, membres de la C.R.T.I.S., 
en présence de MM. CENZATO, enseignant Football à 
l’Ecole Polytechnique, STROBEL, maître d’œuvre à la 
Société TECHNI-CITE, la C.R.T.I.S. autorise à dater de 
ce jour de jouer les matches de Championnats, Coupes 
et de Football Diversifié de Ligue et de District. Il a été 
remis sur place une chemise cartonnée de couleur 
rouge. Merci de bien vouloir fournir les documents listés 
sur la page de garde et retourner l’ensemble rempli et 
signé, à savoir la chemise, les documents et les tests in 
situ. Ce terrain est classé en niveau FOOT A11 provi-
soire. 
Information communiquée à M. STROBEL et à la 
C.D.T.I.S. du District de l’ESSONNE. 
 
 
VILLE DE MONTLHERY (91) 
STADE PAUL DESGOUILLONS – NNI 91 425 01 01 
Installations visitées par MM. VESQUES et LAWSON 
de la C.R.T.I.S. le 30 novembre 2017, en présence de 
MM. BERTANSETTI, Président et Responsable des 
installations, LE ROUX du Comité de Direction. 
Photocopie du rapport de visite envoyée à M. le Maire, 
au Président du club et à la C.D.T.I.S. du District de 
l’ESSONNE. 
 
 
VILLE D’ABLON/S/SEINE (94) 
STADE PIERE POUJET – NNI 94 001 01 01 
Installations visitées le lundi 04 décembre 2017 par M. 
LAWSON, membre de la C.R.T.I.S., en présence de M. 
l’Adjoint au Maire en charge de la Jeunesse et Sports 
de la Ville d’ABLON/S/EINE, M. le Maire de VILLE-

NEUVE LE ROI, MM. SANGLIER ET LEFEUVRE de la 
C.D.T.I.S. du District de l’ESSONNE. 
La C.R.T.I.S. autorise à dater de ce jour de jouer les 
matches de Championnats, Coupes et de Football Di-
versifié de Ligue et de District. Il a été remis sur place 
une chemise cartonnée de rouge. Merci de bien vouloir 
fournir les documents listés sur la page de garde et re-
tourner l’ensemble rempli et signé, à savoir la chemise, 
les documents et les tests in situ. Ce terrain est classé 
en niveau FOOT A11 provisoire. 
Information communiquée à Mme LEGENDRE de l’Ad-
ministration Générale de la Ville de VILLENEUVE LE 
ROI, au club et à la C.D.T.I.S. du District du VAL DE 
MARNE. 
 
 
VILLE DE DRANCY (93) 
STADE GUY MOCQUET – NNI 93 029 04 01 
Installations visitées le mercredi 29 novembre 2017 par 
M. ORTUNO, membre de la C.R.T.I.S., en présence de 
MM. GHEMERI du Service des Sports de la Ville, BAU-
DUIN de la C.D.T.I.S. du District  de la SEINE SAINT-
DENIS, COULIBALY, Responsable des compétitions du 
club et AGRENIER, Responsable du site. 
Il a été constaté que les travaux demandés avaient été 
réalisés. De ce fait, la C.R.T.I.S. relève la réserve qui 
avait été faite sur le terrain susnommé. De plus, la 
C.R.T.I.S. accuse réception de la lettre d'engagement 
de la Ville informant du changement de moquette pour 
2018. Toutefois, si la réalisation du changement de mo-
quette n'est pas réalisée, les installations susnommées 
ne seront plus classées. En attentant, la C.R.T.I.S. auto-
rise à dater de ce jour de jouer les matches de Cham-
pionnats, Coupes et Football Diversifié de la Ligue et de 
District. D'autre part, il a été remis sur place à M. GHE-
MERI une chemise de couleur verte de demande d'avis 
préalable pour la construction d'un terrain synthétique et 
une de couleur jaune pour l'éclairage. Ces deux che-
mises devront être retournées à la C.R.T.I.S. avec l'en-
semble des documents listés et signés. 
Information communiquée à M. GHEMERI, au club et à 
la C.D.T.I.S. du District de la SEINE SAINT-DENIS. 
 
 
VILLE DE FERRIERES EN BRIE (77) 
STADE DE LA TAFFARETTE – NNI 77 181 01 02 
Installations visitées le vendredi 1er décembre 2017 
dans le cadre du classement initial du nouveau terrain 
susnommé, celui-ci venant d’être fait en synthétique. 
Etaient présents lors de cette visite MM. HUGUENOT, 
Responsable Technique, GOUGIBUS, membre du club 
et MARQUES représentant la C.D.T.I.S. du District de 
la SEINE ET MARNE. M. GODEFROY, qui représentait 
la C.R.T.I.S., a remis à M. HUGUENOT des imprimés 
de demande de classement pour le terrain (chemise 
cartonnée de couleur rouge), ainsi que des imprimés de 
demande de classement pour un éclairage (chemise 
cartonnée de couleur jaune). La demande de classe-
ment pour l’éclairage doit être formulée par le club. Les 
chemises devront être renvoyées à la C.R.T.I.S. avec 
tous les documents listés. En attendant, la C.R.T.I.S. 
classe ce terrain pour six mois maximum en FOOT A 11 
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SYE provisoire et autorise le club à l’utiliser en compéti-
tions officielles en concordance avec le niveau 6 SYE. 
Quelques modifications concernant le terrain sont à ap-
porter, un rapport est envoyé cette semaine en préci-
sant celles-ci. 
Communication de la présente information est faite à M. 
HUGUENOT, au club et à la C.D.T.I.S. du District de la 
SEINE ET MARNE. 
 
 
VILLE D’ORLY (94) 
STADE GEORGES MELIES  – NNI 94 054 03 01 
La C.R.T.I.S. prend note du courrier de la Mairie l’infor-
mant du changement de nom du stade modifié : STADE 
JEAN-PIERRE BELTOISE. 
 
 

CLASSEMENT ECLAIRAGES FEDERAUX 

 
VILLE DE COUCOURONNES (91) 
STADE DU BORD DU LAC – NNI 91 182 01 02 
Mesures relevées par M. MARTIN le 14 novembre 
2017. 
Total des points : 8773 lux 
Eclairement moyen : 231 lux  
Facteur d’uniformité : 0,89 
Rapport E min/E max : 1.06 
Avis favorable pour une confirmation de  classe-
ment en niveau E4. 
 
 
VILLE DE FRANCONVILLE (95) 
STADE JEAN ROSTAND – NNI 95 252 01 01 
Mesures relevées par M. ORTUNO le 30 novembre 
2017. 
Total des points : 6765 lux 
Eclairement moyen : 271 lux  
Facteur d’uniformité : 0,85 
Rapport E min/E max : 0,69 
Avis favorable pour une confirmation de  classe-
ment en niveau E4. 
 
 

CLASSEMENT ECLAIRAGE REGIONAL 

 
VILLE DE SAINTE GENEVIEVRE DES BOIS (91) 
PARC DES SPORTS LEO LAGRANGE – NNI 91 549 
01 04 
Mesures relevées par M. GAUVIN de la C.D.T.I.S. du 
District de L’ESSONNE le 23 octobre 2017 
Total des points : 3933 lux 
Eclairement moyen : 157lux  
Facteur d’uniformité : 0,74 
Rapport E min/E max : 0,57 

Avis favorable pour une confirmation de  classe-
ment en niveau E 5 pour 2 ans à compter du 
31/05/2017. 
 
 

ECLAIRAGE FUTSAL 

 
VILLE DE KREMLIN BICETRE (94) 
GYMNASE HALLE DES SPORTS – NNI 94 043 99 02 
Mesures relevées par M. MARTIN le 05 décembre 2017 
Total des 15 points : 14796 lux 
Eclairement moyen : 986 lux 
Facteur d’uniformité : 0,87 
Rapport E min/E max : 0,73 
Hauteur moyenne de feu 12 
Avis favorable pour un classement initial en niveau 
EFutsal 1. 
 
 

DEMANDE DE CLASSEMENT TERRAIN SYE 

 
VILLE D’ORLY (94) 
STADE DU PARC MELIES (nouveau J.P. BELTOISE) 
– NNI 94 054 03 01 
Installations visitées par M.VESQUES de la C.R.T.I.S. 
le 27 juillet 2017. La C.R.T.I.S. envoie le dossier com-
plet, avec imprimé pour un classement initial en SYE 5, 
sous réserve de la validation de la C.F.T.I.S.. 
 
 

CLASSEMENT GYMNASE FUTSAL 

 
VILLE DE KREMLIN BICETRE (94) 
GYMNASE HALLE DES SPORTS – NNI 94 043 99 01 
Installations visitées par M. MARTIN de la C.R.T.I.S. le 
05 décembre 2017. La C.R.T.I.S. envoie le dossier, 
avec imprimé pour un classement initial en niveau 1,  
sous réserve de la validation de la C.F.T.I.S.. 
 
 

DOCUMENTS A TRANSMETTRE A LA C.F.T.I.S. 

 
VILLE D’ASNIERES SUR SEINE (92) 
STADE LEO LAGRANGE – NNI 92 004 01 01 
La C.R.T.I.S. transmet à la C.F.T.I.S. le rapport d’essais 
de performances sportives et de sécurité du 15 mai 
2014. 
 
 
VILLE SAINT MAUR DES FOSSES (94) 
STADE ADOLPHE CHERON  – NNI 94 068 01 01 
La C.R.T.I.S. transmet à la C.F.T.I.S le courrier de la 
Mairie et le rapport du Commissaire de la C.R.T.I.S.. M. 
JEREMASCH a visité ces installations le 04 décembre 
2017. 
 
 
 

Prochaine réunion le mardi 12 décembre 2017 
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